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Mi sd.unes , Messieurs ,

Les débats institutionnels qui ont entoure I élargissement
de l' Union a l'Autriche , a la Finlande , à la Suede et à la Norvège , ont
eu pour conséquence de renforcer l' importance de la Conférence
intergouvernementale de 1996 prévue par le traité de Maastricht .
Cette conférence , limitée a l'origine a certaines questions précises , a
été également chargée d'adapter les institutions de l'Union la
perspective d'une augmentation sensible du nombre de ses memt res .
Kn vente , disons le d'entrée de jeu , ce ne sera pas un simple
aménagement., mais une véritable rénovation du traité .

I. a délégation du Sénat pour l'Union européenne a donc
décidé le 5 mai 1 994 , de créer un groupe de travail à ce sujet . Le débat
public sur la Conférence de 1996 est d'ores et déjà entame , par
ailleurs , l' approche de certaines échéances ia réunion à Paris , en
février prochain , de la Conférence des Organes Spécialises dans les
Affaires Communautaires ( COSAC ) qui associe les Parlements des
l'.iiize et Parlement européen , puis le lancement , en juin 1995 , de la
phase préparatoire de la Conférence intergouvernementale - conduit
a envisager que la délégation rende ses conclusions dans les premiers
mois de l'année prochaine..

C'est pourquoi votre rapporteur , qui preside le groupe de
travail de la délégation , a souhaite faire un premier bilan en
indiquant l'état actuel de ce débat institutionnel et en précisant quels
pourraient être les principaux théines d' une prise de position
éventuelle de la délégation .
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I - LES OBJECTIFS DE LA CONKERKNCE
INTKRGOUVKRNEMENTALK DE 1996

A • Les indications du traité

L'article N , paragraphe 2 , du traité sur l'Union
européenne dispose que « une conférence des représentants des
Gouvernements des Etats membres sera convoquée en 1996 pour
examiner , conformément aux objectifs énoncés aux articles A et B des
dispositions communes , les dispositions du présent traité pour
lesquelles une révision est prévue •.

Cet article a été introduit dans le traité sur l'Union
européenne comme solution de compromis : un accord n'ayant pu se
faire autour de certaines propositions avancées par certains Etats ou
par la Commission européenne, mais celle-ci ou ceux-ci refusant
qu'elles soient purement et simplement abandonnée:, il a été décidé
d'un nouveau rendez-vous sur ces thèmes.

Dans la procédure - normale » de révision , définie au
premier paragraphe de l'article N , le Conseil doit décider à
l'unanimité qu'il y a lieu de réviser le traité . Pour la révision de 199G ,
cette décision est d'ores et déjà prise : les Etats membres demandeurs
ou la Commission européenne ont ainsi obtenu la garantie que les
propositions qu'ils avaient avancées et qui avaient été provisoirement
laissées de côté seraient examinées par une conférence
intergouvernementale .

La révision de 1996 a donc été conçue pour porter sur
certains thèmes seulement , explicitement mentionnés dans le traité
sur l' Union européenne .

I. Il s'agit tout d'abord des « politiques et formes de
coopération instaurées par le traité sur l'Union européenne».
L'article H du traité dispose en effet que : - L'Union se donne pour
objectifs de maintenir intégralement l'acquis communautaire et de le
dévehpper afin d'examiner, conformément à la procédure visée à
l'article N, paragraphe 2. dans quelles mesures les politiques et les
formes de coopération instaurées par le présent traité devraient être



revisees afin d assurer l efficacité des mécanismes et institutions
communautaires-

Sont ainsi vises les deux piliers non communautaires
de l' Union : la politique étrangère et de sécurité commune ( deuxième
pilier ), et la coopération dans les domaines de la justice et des affaires
intérieures ( troisième pilier ) C'est à la demande de la Belgique que
ces ma tie res ont été introduites dans le domaine de la revision de
1996 , avec l' objectif de faire entrer dans la procédure
communautaire classique certaines au moins des compétences
incluses dans les deuxième et troisième piliers de l'Un'on

2. I.a politique étrangère et de sécurité commune
( i'KSC ) est a nouveau mentionnée parmi les thèmes de la révision de
1996 , dans une optiqu »; différente , par l'article J 4 du traité . Le
paragraphe 6 de cet article stipule en effet que : En vue de
promouvoir l'objectif du présent traité et compte tenu de l'échéance de
1998 dans le cadre de l'article XII du traité de Bruxelles , le présent
article peut être rév se . comme prévu à l'article N , paragraphe 2 , sur la
base d'un rapport que le Conseil soumettra en 1996 au Conseil
européen et qui conprend une évaluation des progrès realisés et de
l'fxperience acquise jusque la

L'article J 4 définit certains principes de base pour
l'action de l' Union en matière de sécurité et de défense : sa revision
éventuelle mettrait donc en jeu le contenu même de la PhlSC ( les
modalités d'élaboration de celle-ci étant par ailleurs , comme on vient
de le voir , également sujettes a revision en vertu de l'article H ).

La reférence faite a l' L' KO au paragraphe 6 de l'article
J 4 découle du paragraphe 2 de cet article , qui dispose que : L'Union
demande à l'Union de l'Europe occidentale (V KO ). qui fait partie
intégrante du développement de l'Union européenne i 'élaborer et de
\ ettre en oeuvre les décisions et les actions de l'Union qui ont des

implications dans le domaine de la defense . Le conseil . en accord avec
les institutions de IVKO . adopte les modalités pratiques nécessaires '
Le traité de l' I.KO , conclu en 1948 pour 50 ans ( article XII ), vient à
échéance en 1998 (/): il est dès lors apparu indispensable que la

il ) Toutefois , l'Attemblee parlementaire Je IVKO se»! prononcer a plusieurs
reprises pour une autre in\rpretution de l'échéance cinquantenaire , estimant
qu rile court a fxtrlir de la revision du traite de IVKO intervenue en 1954 pour
l admission de l 'Allemagne , ce qui reiorterait l'échéance n JfMW



Conférence de 1996 aborde le problème du devenir de l'UEO rapport
avec le développement de la i'KSC .

L'article J 4 , paragraphe 6 , a été introduit dans le
traité à la demande de l'Allemagne et de la France , avec l'objectif de
parvenir à une définition plus ambitieuse de la I'KSC . Cet article
ne doit donc pas être interprété à la seule lumière de la problématique
de l'avenir de l 'L KO , mais dans une optique plus générale , ce que
confirme l'article J 10 : Lors d'une révision éventuelle des dispositions
relatives a la sécurité conformément à l'artul ■ J 4.1a conférence qui est
convoquée à cet effet examine également si d'autres amendements
doivent être apportes aux dispositions relatives à la politique étrangère
et de sécurité commune •

3 . Le troisième thème retenu par le traité pour la révision
de 1996 est l'élargissement du champ d'application de la
procédure dite de codécision . Cette procédure a été introduite par
le nouvel article 189 B du traite instituant la Communauté
européenne : elle accorde un droit de veto au Parlement européen sur
certains aspects limitativement énumérés par le traité - de la
" législation " communautaire . Le dernier paragraphe de l'article 189
B précise que : Le champ d'ap: >ltcation de la procédure visée au
présent article peut être °largi , conformément à la procédure visée à
l'article N , paragraphe 2 . du traité sur l'Union européenne , sur la base
d'un rapport que la Commission soumettra au Conseil au plus tard en
1996 C'est * l' insistance de l'Allemagne qu'a été adopté ce
paragraphe deoune a lui permettre de réitérer , le moment venu , sa
demande d' un. allongement de la liste des matières soumises à
codecision.

4 . Le quatrième thème envisagé n'est pas sans lien avec
celui de ! élargissement du champ de la procédure de codécision : il
s' agit de la définition éventuelle d' une hiérarchie entre les
différentes catégories d'actes communautaires . Une - déclaration
relative a la hiérarchie des actes communautaires - annexée au traité
sur l' Union européenne indique en effet que : La Conférence convient
que la Conférence intergouvernementale qui sera convoquée en 1996
examinera dans quelle mesure il serait possible de revoir la
classification des actes communautaires en vue d'établir une hiérarchie
entre les différentes catégories de normes «

La question de la hiérarchie des normes met en jeu,
d'une part , le partage des compétences -llégislatives - entre le Conseil
et le Parlement européen , et d'autre part, le partage des compétences
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a 'exécution ertre le Conseil et la Commission européenne . Un accord
n'a pu être - teint sur ces points très sensibles qui engagent
l'équilibre des institutions européennes . N'ayant pas obtenu les
larges pouvoirs d'exécution qu'elle réclamait , la Commission
européenne a fait admettre que ce problème serait à nouveau
examiné en 1996

5 Le dern .' r thème retenu est celai de l'extension des
compétence de la Commjnaui » a trois nouveaux thèmes :
l' énergie , la pi ection civile ri le tourisme. Une déclaration
annexti ,m traite sur I I ni européenne precise que - la question de
l 'introduc t io n danm le traite instituant la Communauté européenne • de
titres relatifs a o marnes sera examinée conformément à la
pror Jure prévue <1 article N , iragraphe 2 , du traité sur l'Union
européenne , sut u base d'un rapport que la Commission soumettra au
Conseil "n plu " tard en fJQff

Ainsi , telle qu'elle a été conçue par le traité sur l'Union
européenne , la conférence intergouvernementale de 1996 doit
répondre à des questions en nombre limité , même si certaines sont
d'une importance politique évidente :

comment donner toute sa portée à la mise en place
d' une politique étrangère et de sécurité commune ?

- faut-il - communautariser tout ou partie des
deuxième et troisième piliers de l'Union ?

quels doivent être les rôles respectifs du Conseil , du
Parlement européen et de la Commission européenne dans
l'élaboration de la « législation » communautaire et des mesures
d'exécution de celle-ci ?

- faut-il étendre les compétences communautaires à
l'énergie , a la protection civile et au tourisme ?

Il est à noter que l'article N , paragraphe 2 , du traité
sur l'Union européenne indique dans quel esprit L conférence de 1996
devra aborder ces questions : elle devra mener ses travaux
conformément aux objectifs énoncés aux articles A et B -, c'est-à-dire

notamment dans l'optique d'une union sans cesse plus eiroite entre les
peuples de l'Europe , dans laquelle les décisions sont prises le plus prés
possible des citoyens ' et avec la volonté de maintenir intégralement
l'acquis communautaire ■
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La Conférence de 1996 a donc été assez précisément
- encadrée » par les négociateurs du traité sur l'Union européenne. Il
convient cependant de remarquer que, dès lors qu'une conférence
intergouvernementale est convoquée, il n'existe pas de limite à son
pouvoir de modifier les traités ; de fait, l'idée s'est assez rapidement
imposée que L conférence de 1996 ne pourrait se limiter à l'agenda
fixé par le traité sur l'Union européenne.

H • Les enjeux liés à I élargissement

Les négociateurs du traité sur l'Union européenne
n'ont pas intégré à leurs travaux la perspective d'un élargissement de
l'Union . Cette attitude leur a parfois été reprochée : le nouveau traité
pouvait paraître en déphasage avec le bouleversement des données
européennes résultant de la fin de la - guerre froide ». Les défenseurs
du traité , au contraire, ont fait valoir que la réunification de
l'Allemagne devait s'accompagner d'un renforcement de la
construction européenne pour renforcer l'ancrage occidental de ce
pays . Toujours est-il que les problèmes liés au processus
d'élargissement de l' Union ont été laissés de côté . Or, très
rapidement, il est apparu que l'élargissement en cours de réalisation
à quatre nouveaux Etats : l'Autriche , la Finlande , la Suède et la
Norvège , ainsi que les demandes d'adhésion de Chypre et de Malte , ne
pouvaient être sans conséquence sur les équilibres de l'Union , qu'il
s'agit du fonctionnement des institutions ou de l'équilibre entre
- grands » et - petits » pays dans le processus décisionnel . La
perspective , ouverte par le sommet de Copenhague en juin 1993 , d'un
élargissement de l'Union à certains pays d'Europe centrale et
orientale a encore renforcé l'acuité de ce problème.

La difficulté est apparue au grand jour a partir
d'octobre 1993 , lorsque le Conseil a commencé à examiner les
conséquences à tirer, sur le plan des institutions, de l'adhésion de
l'Autriche , de la Finlande, la Suède et de la Norvège, et notamment
la question du nombre de voix dont disposeraient ces pays dans les
votes h !a majorité qualifiée du Conseil . Une transposition
mathématique des règles en vigueur conduisait à accorder trois voix
à la Norvège comme à la Finlande, et quatre voix à l'Autriche comme
à la Suède. Le nombre total des voix au Conseil passait de 76 à 90 ; la
majorité qualifiée passait de ce fait de 54 à 64 voix et la minorité de
blocage de 23 à 27 voix . Or certains Etats membres , notamment
l'Espagne et la Grande-Bretagne, tout en acceptant le nombre de voix
affecté aux nouveaux adhérents , ont fermement demandé que la
minorité de blocage reste fixée à 23 voix . Après de longues
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discussions, le Conseil est parvenu en mars 1994 au compromis de
Ioannina , qui donne partiellement satisfaction à cette demande,
puisqu'il prévoit que si des Etats membres représentant au moins
23 voix s'opposent à ce que le Conseil statue à la nouvelle majorité
qualifiée, celui-ci devra faire - tout ce qui est en son pouvoir pour
aboutir (...) à une solution satisfaisante qui puisse être adoptée par
S8 voix au moins -.

Conscients cependant du fait que ce compromis ne
pouvait constituer une solution durable , surtout dans la perspective
de nouvelles adhésions, les Douze ont en même temps adopté une
déclaration précisant que " la réforme des institutions , y compris celle
de la pondération des voix du seuil de la majorité qualifiée au Conseil,
sera abordée lors de la Conférence des représentants des
gouvernements des Etats membres qui sera convoquée en 1996,
conformément à l'article N, paragraphe 2 , du traité sur l'Union
européenne •. De ce fait, la conférence intergouvernementale de 1996
s'est trouvée chargée de définir les conditions du fonctionnement
institutionnel d'une Union élargie et appelée à s'élargir encore . Cela a
conduit le ministre des Affaires européennes, M. Alain LAMASSOURE,
à estimer que ■ le rendez-vc "« de 1996 ne conduira pas seulement ,
comme le pensaient les auteurs du traité de Maastricht, à une simple
mise à jour du texte , mais à une révision en profondeur des institutions
de l'Union • (/) révision qui constituera pour la contruction
européenne un - nouveau contrat fondateur • (2). Les déclarations du
ministre confirment donc l'ampleur de la réforme prévue pour 1996.

C - I.a procédure de préparation de la Conférence

Les modalités de préparation de la Conférence ont été
arrêtées par le Cunseil européen de Corfou (juin 1994 ), qui a adopté
sur ce point les conclusions suivantes :

- Conformément à l'accord de Ioannina , le Conseil
européen décide de créer un groupe de réflexion qui préparera la
Conférence intergouvernementale dc 1996 et sera composé de
représentants des ministres des Affaires étrangères des Etats membres
et du président de la Commission . Il sera présidé par une personne
désignée par le gouvernement espagnol et commencera ses travaux en
juin 1995 . Deux représentants du Parlement européen participeront
aux travaux du groupe de réflexion . Le groupe aura également des

( 1 ) - l.e hgaro-,29 septembre 1994

(2) - l.e Monde -, 31 mai 1994
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échanges de vues avec les autres institutions et organes de Union
européenne.

- Les institutions sont invitées à établir, avant le début
des travaux du groupe de réflexion , des rapports sur le fonctionnement
du Traité sur l'Union européenne, qui constitueront une contribution
aux travaux du groupe.

- Le groupe de réflexion examinera et élaborera des
suggestions concernant les dispositions du traité sur l'Union
européenne dont la révision est prévue ainsi que d'autres améliorations
possibles , dans un esprit de démocratie et d'ouverture, sur la base de
l'évaluation du fonctionnement du traité contenue dans les rapports . Il
élaborera également , dans la perspective de l'élargissement futur de
l'Union , des options sur les questions institutionnelles figurant dans
les conclusions du Conseil européen de Bruxelles et dans l'accord de
loannma (pondération des voix, seuil pour les décisions prises à la
majorité qualifiée , nombre des membres de la Commission et toute
autre mesure estimée nécessaire pour faciliter les travaux des
institutions et garantir leur efficacité dans la perspective de
l'élargissement).

- Le Secrétaire général du Conseil prendra , en accord
avec le président du groupe de réflexion , les dispositions nécessaires
pour assurer le secrétariat de celui-ci .

- Le groupe de réflexion présentera un rapport en temps
voulu pour la réunion du Conseil européen à la fin de 1995 . La
procédure prévue par le traité pour la révision A appliquera à la phase
suivante -.

On peut observer qu'aucune représentation des
Parlements des Etats membres n'est prévue au sein du - groupe de
réflexion - qui commencera ses travaux le 2 juin 1995, alors que le
Parlement européen aura deux représentants dans ce groupe. Cette
situation peut paraître paradoxale : le Parlement européen , qui n'est
pas compétent pour se prononcer sur la révision des traités, sera
associé à la préparation de cette révision, tandis que les Parlements
nationaux, seuls habilités à approuver ou refuser la révision , ne
seront pas associés à son élaboration . Il convient d'espérer que cette
lacune sera comblée le moment venu .
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Il - UN DKHAT PUBLIC l)KJA ENTAME

A • 1-es premières déclarations françaises

l. Le débat sur la conférence intergouvernementale de
1996 a été lancé en France par un article de M. Alain I.AMASSOUKK
intitulé : - Europe 96 : pour un nouveau contrat fondateur '
(cf. - Le Monde -, 31 mai 1994) Dans ce texte, le ministre des affaires
européennes estime ■ qu'élargir encore 111num sans la réformer serait
tuer l'idée européenne - et - qu'un des objectifs fondamentaux de la
réforme sera d'adapte: l'Union à un nombre de partenaires proches de
deux fois douze •. Dans cette optique, il met notamment en avant trois
principes :

- tous les Etats membres doivent, à terme, participer à
toutes les politiques communes : - la liste des politiques communes doit
être la même pour tous , même si l'on peut accepter des délais différents
pour participer à certaines d'entre elles - ; il faut - lancer le mouvement •
sans attendre certains Etats , mais sans les laisser au bord du
chemin ', car le - point d'arrivée * doit être le même pour tous : en effet
une ■ Union a la carte, où chacun ne prendrait , et ne donnerait, que ce
qui lut convient . volerait rapidement en éclat ■.

- comme - tous les Etatsl ..) ne sont pas prêts à avancer
dans tous les dom unes au même rythme -, la conférence doit organiser
la période transitoire pendant laquelle les Etats vont s'acheminer, a
des rythmes différents, vers le • point d'arrivée » commun ; pour cela ,
elle doit définir d'une part , le socle des sujets à traiter immédiatement
ensemble , et. d'autre part , les - matières à option -, sachant qu'en
l'espèce l'ii/ itum \e porte pas sur le contenu . tout aussi obligatoire, mais
sur l'échéance Les principales matières à option seraient - la
participation a l'union monétaire, a IhKO et au corps européen , au
contrôle des migrations , à la coopération policière etjudiciaire '.

- un -groupe de pays déterminés à hnner l exemple »
doit entraîner le convoi européen en appliquant d'emblée toutes les
politiques communes optionnelles : ce groupe de pays comprendrait,
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autour de l' Allemagne et de la France , tous les Etats qui en auraient
la - volonté politique

Selon M. Alain l.AMASSOLlth , un accord autour d'un tel
schéma doit être considere comme un préalable a tout nouvel
élargissement de l' Union : c'est - ensuite et seulement ensuite - que
l'Union doit s'ouvrir au x autres démocraties européennes qui sont en
paix avec leurs voisins et qui partagent nos valeurs et notre vision de
ITurope •

2. Quelques mois plus tard , le Premier ministre a précisé
la position du Gouvernement dans un entretien accordé au - Figaro »
( 30 août 1994 ). Dans cet entretien , M. Edouard UAI.I.ADl'lt développe
notamment deux thèmes :

- élargissement et diversification : Le destin de
l'Europe des Douze - est de s'élargir d'abord à tous les pays de niveau
comparable du centre et du nord de l "Europe , ce qui est à peu près fait ,
puisque nous serons seize l'année prochaine , ensuite à ceux de l'Europe
de l'Est .

■ Cet élargissement entraînera nécessairement une
diversification au moins temporaire de la structure de l'Europe comme
je le disais Plu s l'Europe s 'étendra , plus , en fait , elle ne pourra que se
diversifier , au moins transitoirement . Telle est la vraie réponse au
débat entre approfondissement et élargissement Durant de longues
années . sans doute la structure de l'Europe comportera un corps central
homogène constitue essentiellement de la France et de l'Allemagne .
soumis a des regles communes dans tous les domaines de la
coopération . avec autour de lui des pays régis par des statuts différents
selon qu'il s 'agira des questions monétaires , soi iules , militaires ,
commerciales , financières ou diplomatiques .

Mieux aut accepter lidee que la création européenne
est une construction originale elle institue la solidarité entre les
nations en Europe . mais elle les respecte naturellement dans leur
existence et leur diversité . elle s ouvre à l ensemble des pays européens ,
mais sans prétendre les faire tous entrer dans un moule unique . elle
accepte , au moins a titre transitoire , la notion d'Europe a plusieurs
vitesses , ce qui est d'ailleurs dans l'esprit me me du traite signe en 1992
en ce qut concerne les affaires monétaires et sociales
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Pour aller de lavant sans susciter de nouvelles
réactions de rejet , quelques principes simples devront être respectés .
répartir plus clairement les responsabilités entre les différents organes
de l'U nun . renforcer l'association entre les Etats et instituer un
contrôle accru des peuples à travers les Parlements nationaux et le
Parlement européen ; continuer de construire cet espace économique
européen dont dépend notre prospérité , renforcer les liens entre les
monnaies européennes en limitant la possibilité pour les et les
autres de prendre des décisions contradictoires , poursuivre l'effort
visant a faire de l'Union de lEurope occidentale IHKO ) une véritable
alliance européenne capable de permettre à l'Union européenne
d'assurer elle même la sécurité de • es membres , préparer sans tarder
l ouverture de t 'Europe aux pays de I "Est et son élargissement .

V<nla . pour les dix annee.s qui viennent , l'ambition que
nous devons nous fixer étendre lEurope en la diversifiant , mais en
préservant un noyau central efficace . Ce sera notamment l'objet de la
conférence intergouvernementale de 1996 , où le problème des
institutions de l'Europe sera a l'ordre du jour et devra être résolu . Je
redoute , je ne le tache pus , qu 'une certaine paralysie ne gagne l'Europe
si l 'on n y prend garde

organiser I'Europe en trois cercles : Ce qui vaut
pour douze , comme organisation vaudra moins facilement pour séné,
et moins encor» pour vingt ou vingt-cinq .

Des lors , a mes yeux . l'objectif est clair adapter la
configuration de l'Europe a la diversité des situations . Grosso modo , il
y aurait trois types d'organisation .

• Tout d'abord , une organisation économique
regroupant l'ensemble des pays membres de l'Union européenne , même
st certains nouveaux adhérents devaient bénéficier de périodes de
transition plus ou moins longues Ce serait le grand marche , avec ce
que prévoit le traite ratifie en 1992 , la politique étrangère et de sécurité
commune avec aussi les politiques communes , en matière industrielle
notamment Cette organisation serait l'organisation de base , de droit
commun en </ uel< / ue sorte

En son sem. l'action de répartition et de compensation
entre les Etats appelée politique des fonds structurels , devra être
adaptée pour éviter qu elle ne devienne une charge insupportable pour
les principaux Étals contributeurs qui sont la France . l'Allemagne et la
Grande Hretagne
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* Un nombre plus restreint dr. tats membres de l'Umon
européenne devront bâtir entre eux une organisation mieux structurée ,
sur le plan monétaire comme sur le plan militaire . L'affaire est déjà en
bonne voie , a l'initiative de la France et de l'Allemagne Bien entendu ,
tous les Etats membres devraient y être invites , mais il est peu probable
que tous puissent en même temps répondre positivement .

• Enfin , il faut se préoccuper du sort de l'ensemble de
l'Europe , y compris des Etats qui ne sont pas membres de l'Union
européenne et qui ne le seront pas avant très longtemps Nous devons
bâtir avec eux une organisation diplomat:que et de sécurité et nouer des
liens économiques et commerciaux . C'est l'objectif de la t'SCK qu'il
faudrait utiliser davantage et rendre plus efficace. C'est aussi l objectif
du Pacte de stabilité que nous avons proposé .

Voila le s trois cercles auxquels on peut penser pour les
années qui vtenm J. Plus tard , il faudra s'employer à rapprocher ces
trois cercles , voire a n en faire que deux , et peut-être beaucoup plus tard
encore , un seul II faut procéder de façon pragmatique et progressive. •

3 . Le Président de la République a accorde a son tour ,
quelques jours plus tard , un entretien au • Figaro * (9 septembre
1994 ), dans lequel il s'est exprimé , au sujet de la position défi nie par
le Premier ministre , de la manière suivante : - Je crains qu'il y ait ,
dans ce schéma , une certaine confusion et un certain immobilisme . Or,
la construction européenne est une dynamique. J'ai moi même appelé -
notamment en l9)H9 a une nouvelle théorie des ensembles pour
lEurope D'abord , la Communauté . l'Union européenne a laquelle
peuvent adhérer les pays capables d'en supporter les contraintes
économiques et politiques Ils ne sont pas nombreux , mais , avec le
temps , d'autres les rejoindront Plusieurs pays européens auront besi>m
de réussir leur ileieloppement . avec le concours de la t.ommunaute . et
de parfaire . si besoin est. leur démocratie Les situations sont très
variables Je continue de penser que devrait être créée . en plus de la
Communauté une structure ou se retrouveraient , avec ceux de l'Union
européenne . tous le s p mys démocratiques de l'Europe Ils parleraient de
leurs intérêts communs , qui sont nombreux et ils s'habitueraient à
vivre ensemhlt ("est pourquoi / avais parle de confédération
européenne Mois ne touchons pas a / Europe des Douze a partir de
laquelle tout se /eru
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H - Le document du groupe CDU /CSU du Hundestag

Au début du mois de septembre , le groupe CDU/CSU
du Bundestag a rendu public un document conçu dans l'optique de la
Conférence de 1996 .

Âpres avoir estimé que l' Union risque de s engager
inexorablement dans la voie d' une zone de libre-échange améliorée »,
ce document analyse l'mterét de l'Allemagne • et en conclut :

qu' il importe pour celle-ci de trouver u n ordre stable
pour la partie orientale du continent -, ce qui suppose l'intégration des
voisins centre et est européens de l'Allemagne dans l en structures
de l' Europe occidentale et la mise en place d' un large partenariat avec
la Russie ;

que cet élargissement doit s' accompagner d'un
approfondissement , sinon ■! Union ne serait pas en mesure de faire
face aux tâches immenses résultant de l'extension à l'Est -.

En fonction de cette analyse , le document propose cinq
priorités :

développement institutionnel de l'Union ,
réalisation du principe de suhsidiarite comprenant
aussi le retransfert des compétences aux niveaux
inférieurs ,

renforcement du noyau dur de l 'I ' /non européenne ,

intensification qualitative des relations franco-
allemandes ,

renforcement de la capacité de l'Union d agi r en
matière de politique étrangère et de sécurité .

extension de Il / mon a It'-:
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• En ce qui concerne le développement institutionnel
de l'Union . le document souhaite la rédaction d' un texte quasi-
constitutionnel , qui délimiterait clairement les compétences de
l'Union européenne , de ses Etats membres et celles des régions '. Ce
texte devrait , dans une optique fédéraliste , appliquer le principe de
subsidiarité non seulement a la répartition des compétences entre
Union , Etats membres et régions , mais encore à la répartition des
tâches entre les pouvoirs publics et la société . La Commission
deviendrait un gouvernement européen . tandis que le Parlement
européen aurait, en matière législative , les mêmes pouvoirs que le
Conseil , qui jouerait dans ce domaine le rôle de seconde Chambre ,
c 'est a dire de Chambre des Etats

• Parallèlement , le document prévoit que le texte
quasi constitutionnel ' devrait entériner l'idée de géométrie variable

et d'une Europe a plusieurs vitesses ■ et permettre le - renforcement du
noyau dur de 111mon - Le noyau dur devrait rester ouvert à tout
État membre ayant la volonté et la capacité de répondre à ses
exigences .

En pratique , l'Allemagne , les pays du Benelux et la
France devraient se concerter davantage et lancer plus d'initiatives
communes ; parallèlement , les mêmes pays devraient s'attacher
systématiquement et résolument à la réalisation de l'Union
monétaire , qui est au coeur de l'union politique ; pour cela ils
devraient inettre en place une plus grande coordination dans le but
d'établir une politique commune ■ dans les domaines suivants :
politique mi.netaire , politique fiscale et budgétaire , politique

économique et sociale '

• l.e document precise que les relations franco
allemande » doivent être portées à un nouveau stade qualitatif tar
elles constituent le ' entre du noyau dur Cela suppose que la France
corrige l' impression qu'elle donne , car s'il n'y a aucun doute sur son
désir fondamental de poursuivre l'ul^rilion européenne elle s e
montre souvent indécise lorsqu'il s'agit de prendre des mesures
concretes a cet effet , l'idée ayant toujours cours qu'il est impossible de
renoncer a la souveraineté de l'État nation , alors que celle ci ne
constitue depuis longtemps qu 'une enveloppe vide Il importe en outre
de surmonter les divergences d'opinion entre la France et l'Allemagne
sur des questions pohtico économiques essentielles : politique
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industrielle , politique de la concurrence , organisation financière de
l'Union , réforme de la l'AC , défense européenne , relation avec l'OTAN .

• En ce qui concerne la politique étrangère et de
sécurité de l' Union , le document souligne la necessité d'un concept
stratégique définissant en toute clarté les intérêts et les objectifs
communs , fixant les conditions et procédures ainsi que les instruments
politiques , économiques et financiers Les domaines prioritaires
seraient la stabilisation de l'Europe centrale et orientale , le
développement d'un partenariat avec la Russie , la stabilisation de
l'espace méditerranéen , la mise sur pied d'un ■ partenariat stratégique
avec la Turquie enfin , une nouvelle orientation des relations
transatlantiques

Sur ce point , le document souhaite - une politique
commun e de lllniun européenne et des Etats-Unis -, ce qui suppose la
réalisation d' une défense européenne commune , permettant la
transformation de l 'OTAN en une alliance où les Etats-Unis et l'Union
européenne se trouveraient à égalité . A bref délai , - il importe de
trouver une solution autorisant les Européens , sur la base d'une
décision ad hoc du Conseil de l'OTAN (et donc prise avec la
participation des USA ), à engager des actions indépendantes tout en
faisant appel aux moyens de l\)TAN ainsi qu'à des éléments de ses
états majors

• !. élargissement de l' Union à la Pologne , la
Kepubliqje tchèque , la Slovaquie , la Hongrie et la Slovénie - doit
intervenir autour de l'an 21)00 -, mais doit s'accompagner pour
l\idnptntn>n économique < le Ires langues périodes de transition sans
i/oute différentes selon les pays

(< - Les réactions officielles au document du groupe
CDU /CSU

La publication de ce document a eu un impact certain ,
ce qui j conduit nombre de gouvernements des Etats membres à
préciser leur position à son égard , bien que ce texte n'émanât pas du
gouvernement allemand . C'est principalement l'énumération des
Etats appelés a figurer dans le noyau dur * de l'Union même si le
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document précisait que ce « noyau dur* devait rester ouvert à tout
État ayant la volonté et la capacité d'y participer - qui a suscité la
controverse .

1 . L'attitude du gouvernement français

La publication du document du groupe CDU/CSU étant
intervenue presque au même moment que celle de l'interview de
M. Edouard HAI.I.ADUIt , celui-ci a été amené à déclarer en conseil des
ministres , le 7 septembre 1994 , que les conceptions qu'il avait
exposées avaient - peu à voir • avec - la tonalité des propos contenus
dans ce document. Quelques jours plus tard , lors d'une réunion
informelle des ministres des Affaires étrangères de l'Union, M. Alain
JLTI'K a démenti l'existence d'une - initiative franco-allemande
autour du concept de « noyau dur -, en récusant tout parallèle entre la
doctrine du groupe CDU/CSU et la théorie des « trois cercles » présentée
par le Premier ministre ; lors de la réunion préparatoire au « sommet»
franco-espagnol , tenue le 18 septembre , il a réitéré cette position , en
déclarant :  - a rance n 'est pas favorable à un noyau limitatif. Il doit y
avoir un socle commun définissant la solidarité ». Le Président de la
République s'est également opposé à la démarche proposée par le
groupe CDU/CSU : au cours d'un entretien télévisé, il a déclaré à ce
propos, le 12 septembre : - Je ne demande pas à dissocier les Douze.
J'estime que le Portugal ou llrlande méritent tout autant que
l'Allemagne et la France de faire partie de cette Europe. Il est vrai que
la politique britannique a beaucoup freiné l'Europe. Mais ce n'est pas
pour cela qu 'il faudrait réduire les Douze à un noyau dur de cinq ou
six . Doncje ne suis pas favorable à cela -.

Le 6 octobre , M. Alain JL'ITK a exposé plus
complètement la position du Gouvernement lors de son audition par
la commission des Affaires étrangères et de la Défense du Sénat il ) Il
a souligne que la France avait pour sa part une vision précise de
l'architecture future des institutions européennes , fondée, d'une part,
sur l'idée que l'élargissement était indispensable et inéluctable et,
d'autre part, sur le refus d'une Europe «à la carte -.

( I ) Voir llulletin s Commtësionu du Senut 12 octobre 1994
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Il a précisé que, dans la conception française exposée
notamment par le Premier ministre ,, les nouveaux adhérents
devraient accepter un « socle de disciplines et de solidarités
communes - constitué notamment par l'Union douanière , concrétisée
par un tarif douanier commun et une politique commerciale
extérieure commune, par la politique étrangère et de sécurité
commune et par un certain nombre de politiques communes . A
l'intérieur de ce cercle , des « solidarités renforcées * pourraient unir les
EtaU membres qui le voudraient et le pourraient pour des actions
communes dans d'autres domaines. Un troisième cercle comprendrait
tous les Etats qui , sans pouvoir, au moins à moyen terme, adhérer à
l' Union , en seraient des partenaires privilégiés, comme par exemple
la Russie .

S'agissant des institutions, le ministre a fait observer
que l'inspiration fédéraliste du document CDU/CSU n'était pas celle du
gouvernement français qui estimait, d'une part, que le détenteur
légitime du pouvoir exécutifdans l'Union devait demeurer le Conseil ,
d'autre part que la Commission devait agir , chaque fois que
nécessaire, dans le cadre de mandats précis du Conseil et, enfin , que
les progrès du contrôle démocratique ne passaient pas nécessairement
par un accroissement du pouvoir du Parlement européen, mais plutôt
par une implication renforcée des Parlements nationaux dans la
construction européenne.

Le 3 novembre , M. Alain JIJITK a apporté de nouvelles
précisions sur la position du Gouvernement en s'exprimant devant
l'Assemblée nationale de la manière suivante :

' L'Europe avance donc bien , et les - docteurs Tant-pis •
qui ne cessent de prédire son échec ou sa paralysie ne regardent pas la
réalité en face . Aussi me tôurné -je maintenant vers l'avenir -au-delà de
lï-cheance immédiate que constitue la présidence française , dont nous
aurons à débattre ici dans les prochaines semaines - pour combattre
cette autre idée fausse , inspirée par une sorte de masochisme hélas bien
français , qui voudrait que nous n aurions pas , contrairement à certains
de nos partenaires , u'idée claire de ce qui attend l'Europe dans les
prochaines années .

'Quelle géographie , tout d'abord, pour la Grande
Europe ( Je ne partage aucune des deux thèses extrêmes que l'on entend
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défendre ici et là : ni celle d'un statu quo à douze, qui est d ores et déjà
dépassée du fait de l'élargissement en cours , processus irréversible
auquel nul ne saurait s'opposer sans risquer de faire éclater l'Union
telle qu'elle est ; ni celle d'une extension des frontières de l'Union
jusqu 5 Vladivostok , qui ne serait qu 'une autre façon de la détruire.

' Le sommet de Copenhague a opté pour la voie de la
raison , et établi une liste de dix pays - les six pays d'Europe centrale et
orientale , les trois Etats baltes et la Slovénie - ayant vi :ation à
rejoindre l'Union européenne. Encore faudra -t -il , la paix revenue -car
elle reviendra tôt ou tard- poser la question des Balkans . Au total, lez
pays susceptibles de se retrouver autour de la table bruxelloise -ou
luxembourgeoise - sont une trentaine.

- Quelle architecture , ensuite , pour le futur édifice
européen ? Il faut d'abord faire un distinguo. qui n'est au reste pas tout
à fait nouveau , entre les Etats membres et les Etats partenaires -entre
ce que le Premier ministre a appelé le > cercle lumineux » et le • cercle
extérieur -, ce dernier comprenant en particulier la Russie et les pays
riverains de la Méditerranée. De plus , parmi les Etats membres eux-
mêmes , qui devront , pour mériter ce titre justement envié, accepter un
certain nombre de disciplines communautaires -dont le   gra marché,
l'union douanière et une partie au moins des politiques communes -,
toux ne pourront à l'évidence faire tout au même rythme , et c'est
pourquoi l'idée de - solidarités renforcées . ouvertes à qui veut ou qui
peut , et non pas réservées à un - noyau dur figé dès le départ, fait son
chemin . Nous en avons d'ailleurs déjà plusieurs exemples : l'union
économique et monétaire , l'UEO, et même l'Europe sociale -à laquelle
ne participent aujourd'hui que onze Etats sur douze.

- Quel fonctionnement institutionnel , enfin , pour
l'Union européenne de demain ? Une évidence a fini par s'imposer : ce
ne sera pas un super Etat. La Commission n'a pas vocation à devenir
une sorte de gouvernement fédéral , dont le contrôle démocratique serait
assuré à la fois par les gouvernements et les parlements nationaux . Il
nous faut rechercher une formule plus souple , plus respectueuse des
légitimités nationales . Le Conseil doit voir ses attributions renforcées ,
et son efficacité améliorée grâce à une révision de la pondération des
voix . La durée du mandat de la Présidence doit être prolongée et son
rôle accru . notamment dans le domaine des relations extérieures : il
n'est pas pensable d'envoyer demain à Washington , par exemple, des
délégations comprenant seize, vingt, vingt-deux ministres ! Quant à la
Commission , ses pouvoirs doivent redevenir plus conformes à ce que
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prévoyait le traité de Rome : si sa capacité d initiative est à préserver, sa
responsabilité devant le Conseil européen est à réaffirmer. Le
Parlement européen , enfin , doit jouer son rôle de contrôle sans que ce
contrôle tourne au blocage : il convient donc de réformer tant son mode
d'élection que les modalités de son intervention. On a recensé une
bonne vingtaine de procédures de décision : une rationalisation
s'impose à l'évidence. En outre, à seize et a fortiori à vingt-deux ou à
plus, le contrôle démocratique du fonctionnement des institutions
communautaires ne peut rester le monopole du Parlement européen : il
faudra accroître le rôle des Parlements nationaux et , à cet égard, les
expériences britannique . danoise et française peuvent être précieuses.

• Pour conclure, je tiens à m inscrire en faux contre
l'affirmation selon laquelle nous irions à tâtons dans un brouillard
épais. Nous avons une vision , qu'on peut contester mais qui est aussi
claire que possible, de ce que doit devenir l'Europe à échéance de dix
ans. L'histoire de la construction européenne a connu peu de périodes
calmes : à peine sortis des grandes négociations des années 1990, voici
que nous nous interrogeons à nouveau pour l 'avenir. Pour mener à bien
cette réflexion , la France doit travailler en étroite concertation avec ses
partenaires, notamment avec l'Allemagne dont nous pouvons nous
séparer sur certains points , mais avec qui nous partageons la volonté de
ne pas nous en tenir à une simple zone de libre-échange, selon les mots
du Chancelier Kohl. Et tel est bien l 'esprit dans lequel nous devons
préparer la conférence intergouvernementale de 1996 ; il ne s'agit pas
de se contenter d'un replâtrage, mais bien de fonder la Grande
Europe !•

2. I. attitude du gouvernement allemand

Le document CUli/CSU a suscité certaines discordances
au sein du gouvernement allemand. Le ministre des Affaires
étrangères, M. Klaus KINKKI ., a pris ses distances avec la notion de
• noyau dur» en déclarant le 2 septembre 1994 : • Une Union forte et
efficace ne doit pas être un petit groupe d'Etats à l intérieur de l'Union
Européenne • Le ministre de l'Économie , M. Gunther KEXKODT, s'est
également prononcé, le 7 septembre, - contre une Europe à deux
vitesses et contre un noyau dur , car cela mènerait à des
discriminations •. Cette situation a conduit le chancelier Helmut
KOIII , dans un entretien accordé simultanément à quatre journaux
européens ( cf. - Le Monde -, ler octobre 1994 ) à préciser sa position de
la manière suivante :
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• -D abord, il faut eh clair , le texte que vous évoquez
n'est pas un document officiel du gouvernement fédéral , mais une
contribution du groupe parlementaire à la discussion . On peut discuter
sur le point de savoir s'il était opportun de citer certains pays par leur
nom. La question vaut aussi pour le moment choisi pour la publication
du texte. Toujours est-il qu M a provoqué un vifdébat queje nepeux que
souhaiter dans la perspective de la conférence gouvernementale de
1996. •

• -L Allemagne ne veut exclure personne du processus
d' ntégration , ni confiner personne sur les rangs du fond.'

• -Si quelques Etats membres ne peuvent pas encore
faire partie de certaines politiques intégrées ou si , sur la base de
critères objectifs , ils ne sont pas en mesure d'appliquer pleinement les
accords conclus , nous devons réfléchir sur la possibilité de surmonter
certains problèmes par des périodes de transition et des exceptions
limitées , sans que le gros de la troupe soit arrêté. Je peux aussi
théoriquement imaginer qu'il y ait des domaines dans lesquels
quelques Etats membres qui le veulent poussent plus avant
lintégration . Mais cela ne veut pas dire que nous devons diviser le
train en tronçons . Nous ne voulons pas d'une Europe -à la carte •.

- Je pense que nous commettrions une grave erreur de
marginaliser la Grande-Bretagne. Nous devrions montrer plus de
compréhension pour les expériences historiques différentes des divers
membres de l'Union . Je peux fort bien comprendre pourquoi par
exemple les Britanniques ont plus de mal que beaucoup d'autres à
renoncer à des pans de leur souveraineté.-

• Nous n en sommes qu au début des préparatifs de la
conférence intergouvernementale de 1996. Aujourd'hui . cependant, il
nous semble que deux sujets devraient être au centre des discussions.

D'une part , il novs faudra procéder à une révision
critique du traité de Maastricht sur la base des premières expériences,
avant de le développer là où il apparaît insuffisant . A cet effet , nous
disposerons avant la conférence des rapports du Parlement européen ,
du Conseil des ministres et de la Commission .
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• D'autre part, notre devoir sera de préparer l Union
européenne aux défis qu'elle devra relever. Nous devrons créer les
conditions avant d'assurer que la capacité d'action , l'efficacitéet les
processus de décision ne souffrent pas de l'entrée de nouveaux pays
dans IVmun. L'actuelle structure institutionnelle repose encore sur des
décisions prises jadis pour l'Europe des Six . Une Union qui comptera
demain seize membres ou plus ne pourra plus fonctionner sur de telles
bases . Cette réforme institutionnelle sera une des tâches les plus
importantes de la conférence de 1996.

• Au-delà , il y aura d'autres questions essentielles du
développement européen , notamment le renforcement et l'application
du principe de subsidiarité , le renforcement de la légitimité
démocratique et la proximité avec le citoyen , le développement de la
politique extérieure et de sécurité, ainsi que l'approfondissement de la
coopération en matière de police et dejustice. •

• -Il y a certainement des questions pour lesquelles ,
pendant une période transitoire, la règle de l'unanimité devra être
maintenue. On ne doit pas commencer à réduire pas à pas l 'importance
de cette règle. Il faut être très pragmatique. •

3. I /attitude du gouvernement britannique

Dans un discours prononcé le 7 septembre, M. John
MAJOlt a expose sa position de la manière suivante :

• La cohésion au sein dune communauté de douze à
seize pays exige de la flexibilité, commeje l'ai toujours soutenu tout au
long des récentes élections européennes. Je suis donc content qu'un
débat s'ouvre sur cette question , et j'ai lu avec grand intérêt les
contributions d'Edouard HAI I.ADUK . Wolfgang SCIIAUIII.E et Karl
LAMKHS . Je me félicite de leur insistance sur une Europe plus flexible.
La diversité n'est pas une faiblesse à supprimer : c'est une force à
contrôler. Si nous essayons de forcer tous les pays européens dans le
même moule, nous finirons par briser ce moule. Une plus grande
flexibilité est le seul moyen par lequel nous pourrons construire une
Union allant jusqu & 16 et finalement à 20 Etats ou plus. La manière
dont l'Umon se développe doit être acceptable pour tous les Etats
membres . Il me semble parfaitement sain que tous les Etats membres
acceptent que certains doivent s'intégrer plus étroitement ou plus
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rapidement dans certains domaines . Ce n est pas une nouveauté. C'est
le principe que nous avons convenu en ce qui concerne l'Union
économique et monétaire à Maastricht. Cela pourra arriver aussi pour
la défense. Mais le corollaire est qu 'aucun État membre ne devrait être
exclu dhn secteur auquel il veut participer, et pour lequel il est qualifié.
Choisir de ne pas participer est une chose ; en être empêché est tout à
fait autre chose -et cela est susceptible de conduire au type de
dangereuses divisions que nous devons éviterpar-dessus tout.

-Je vois donc un vrai danger dans les discussions sur
un - noyau dur-, sur un cercle interne et des cercles extérieurs, sur une
Europe à deux niveaux. Je recule face à l'idée d'une Union dans
laquelle certains seraient plus égaux que d'autres. Il n'y a pas, et il ne
devraitjamais y avoir, un noyau dur exclusifde pays ou de politiques .
L'Union européenne comprend une vaste gamme de politiques
communes et de secteurs de coopération étroite. Aucun État membre ne
devrait prétendre à un statut privilégié sur la base de sa participation
à certaines de ces politiques. Pendant presque quarante ans , les Etats
membres de l'Union -d'abord six , puis neuf, dix, douze, bientôt seize -
ont travaillé pour réduire les divisions en Europe. Nous ne devons pas
les faire revenir.

- C'est pour cela qu'une composante essentielle de la
future construction européenne doit être la flexibilité. Nous avons
besoin d'un débat sur ce thème. Par la flexibilité, je ne veux pas
naturellement me faire le défenseur d'un non-conformisme chaotique.
Notre union dépend de la règle du droit. Si des pays ont accepté des
obligations , ils doivent les respecter. Sils ne le font pas , on doit -si
nécessaire les amener à les respecter. Rien n'est plus destructif pour
l'engagement à des objectifs européens communs que la croyance
populaire selon laquelle, alors que certains pays obéissent diligemment
aux règles , d'autres trichent et on leur permet de le faire. Dans certains
secteurs , la conformité est juste et nécessaire -en ce qui concerne
notamment les règles qui gouvernent les échanges internationaux, le
marché unique, l'environnement. Mais se conformer ne peut être juste
sM 'agit d'un principe automatique. La flexibilité est essentielle si l 'on
veut tirer le mieux de l Europe -et respecter les souhaits de nos peuples.

- L'Union monétaire européenne est un cas d'espèce. Les
dispositions du Traité de Maastricht pour progresser vers IVKM non
seulement permettent , mais exigent une approche différenciée. Ceci est
essentiel. Quoi que l'on pense de la Phase 3 de IVEM -et j'ai estimé
devoir réserver la position du Royaume-Uni , et je le pense encore-,
introduction d'une devise commune sans la convergence économique
prealabie appropriée se'ait une calamité. Maastricht l'a reconnu. En
général, les dispositions flexibles prises par Maastricht donnent aux
pays la liberté et le choix sur comment ils décident de participer à la
poursuite des oojectifs que nous partageons.
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Le Parlement européen se voit comme le futur centre
démocratique de l'Union . Mais c'est une ambition entachée au départ ,
car l'Umon européenne est une association d'États , qui dérive sa
légitimité démocratique des parlements nationaux . Et il devrait rester
ainsi . I es citoyens continueront de ronsiderer les parlements nationaux
comme leur point de référence démorru . que. C'est la démocratie
parlementa re nationale qui confère la iégitimité au Conseil européen .
Le Parlement eurupeen n'est pas la réponse au déficit démocratique ,
comme la participation pitoyablement basse aux élections l'a si
clairement démontré cette année . I* triste résultat est le fait que , dans
le uiuveaa Parlement européen , nous avons une gamme de partis peu
• epresentativ et peu cohérente dans laquelle les groupes marginaux ,
le • rotestation e d'oppositu n sont sur-représentés . Nous devons
attendre pour voir MI , avec le temps . nos électeurs commenceront à
prenitre les élections européennes plus au sérieux . Mais , pour l'instant ,
il serait orematuré de prendre en considération un accroissement
ultérieur des pouvoir i du Parlement européen • ( l )

4 . I . attitude du gouvernement italien

Le ministre des Affaires européennes , M. Antonio
M MM M ), a pris position le 4 septembre au sujet du document
(' l)t rsi , en se montrant très critique : - St ce projet devait se réaliser .
nous aurions une version camouflée d'un axe franco allemand, je ne
dis pas en position hégémonique , mais en tous cas privilégiée à
l'interteur de l'Union européenne Et cela , lltalie , qui est un des pays
fondatew > de l Union , ne peut l'accepter , comme ne peuvent l'accepter
non plu s les autres , la Grande Bretagne . l'Espagne et les plus petits
pays ( nia signifierait la cassure de l Europe •

Le même jour , le président du conseil des ministres,
M Silvio HKKI.l SCONI , a juge que la perspective d'un - noyau dur - de
cinq pays était ■ potentiellement explosive pour le processus
d'intégration européenne • et - incompatible avec le traité de Maastricht
ainsi qu avec l'esprit qui devra présider a la revision du traité en 1996,
une revision qui devra être adoptée à l'unanimité •.

il » Mluculion prtmoncer a /• vUf te 1 stplrmhre 1904
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La position du gouvernement italien a été précisée par
M. Antonio MAUTINO devant la Chambre des députés, le 12 octobre .
En ce qui concerne le - deuxième pilier * de l'Union européenne, il a
déclaré :

■ Nous voulons une Europe qui parle haut et clair , d une
seule aux et arec un visage reconnaissable sur la scène internationale ;
u ne Europe avec une vision cohérente et globale de son propre rôle dans
la politique mondiale : une Europe , donc , sujet politique , protagoniste ,
à l'égal des autres grands n leurs , des relations internationales , dans
le respect naturellement du lien transatlantique . Telle est la ligne
d'action sur laquelle le Gouvernement s'est nettement engagé avec ses
partena.res C'est un fait , comme je l'ai déjà observé devant le
Parlement , que la politique étrangère commune n'a pas , jusqu'à
présent , atteint le degré d'efficacité que nous souhaitons

- Il est vrai cependant que cette politique de lumon n a
pas encore un an d'existence et ne peut donc bénéficier ni de
l'expérience , ni du niveau d'intégration obtenus dans les autres
secteurs communautaires au cours de presque quarante années de
pratique. Les actions communes au titre de la PESC. engagées jusqu 'à
aujourd'hui . ont été de portée limitée sans doute , mais politiquement
significatives .

Dans un tel contexte , IV.alie propose la création d un
Secrétariat Général de haut niveau pour la politique étrangère et de
sécurité commune sur le modèle de celui qu \ fonctionne à IT)TAN et
qui coïnciderait avec celui de IVnion de l'Europe Occidental* ainsi que
l'institution parallèle d'un Secrétariat exécutif fort au service du
troisième pilier ( c'est à dire les affaires intérieures et judiciaires )

■ Mais la reforme des instruments et des mécanismes de
décision de la PESC ne garantira pas à elle - seule leur efficacité , en
l'absence d'une stratégie plus cohérente et moins conjoncturelle de
l Union sur la scène internationale

Les thèmes auxquels nous pensons sont variés la
création d'un climat de securi'é et de stabih'.é dans lequel l'Union
puisse prospérer sous la forme quelle se donnera dans les années
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2000 . la solution des crues a ses confins . la présence de lzurope par
des actions humanitaires , le soutien aux transformations
démocratiques de nouveaux pays . l'assistance au développement et la
solidarité avec les zones en difficulté .

- Le thème de l'efficacité du fonctionnement de l union
en matière de politique étrangère et de sécurité commune , déjà
inéluctable à seize , sera étroitement he au processus des élargissements
futurs . Le Gouvernement a l'intention de favoriser de tels
développements , convaincu qu'il est aujourd'hui erroné d'opposer
l'élargissement a l'approfondissement .

• L extension progressive de IVnion vers l Europe
centrale et orientale représente d'ailleurs l'achèvement naturel des
événéments de 1989 . S'opposer aux fragiles espérances démocratiques
Je l'Est signifierait n 'avoir r:en compris à l'occasion historique qui se
fait jour , et ouvrirait la voie à une longue période d'instabilité et
d'insécurité.

• Telles sont les motivations qui ont inspiré l initiative
prise par le Gouvernement italien , conjointement avec le Gouvernement
britannique , en faveur d'un dialogue approfondi dans les domaines des
second et troisième piliers , avec six pays de l'Europe centrale et
orientale . cette initiative a pris une actualité renforcée avec
l 'approbation que lui ont donnée les ministres des douze à
Luxembourg , au début de ce mots d'octobre 199-i et les nouvelles
propositions que j'ai avancéea avec mon collègue HURD en matière de
coopération entre l'Union et ces su pays de l'Europe centrale et
orientale dans le cadre de la CSCE et en vue de la non prolifération .

Cette stratégie vers lEst   do t accompagner également
du développement de la composante méditerranéenne de la politique de
l']mon . A cet égard , je peux assurer les députés qui m'interpellent que
nous ne manquons pas une occasion de le rappeler à nos partenaires ; et
cela non seulement pour contrebalancer le déplacement vers le Nord et.
dans l'avenir . vers lEst , du barycentre de l'Union , mais aussi pour
accorder toute l'attention nécessaire à une région qui revêt une
importance fondamentale pour nous , mais pour tout le sud de lEurope
également
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Les récents développements sont encourageants , en
particulier le signal donne au Conseil européen de Corfou qui , sur
notre impulsion , s'est engagé à inclure Malte et Chypre dans la
prochaine négociation d'élargissement et s'est prononcé également en
faveur de la convocation d'une conférence sur les deux rives de la
Méditerranée

En ce qui concerne la politique de sécurité et de
defense egaleme "! la Conférence gouvernementale de 1996
représentera me étape importante D'ailleurs , à cette occasion , un
rapport prévu Dar le traite de Maastricht doit être présenté pour faire le
point sur les résultats obtenus et poser les bases d'une nouvelle
architecture de la sécurité européenne (V dernier objectif doit être
poursuivi et , je tiens a le répéter , tout en maintenant intact le lien
transatlantique et la présence militaire des Etats-Unis qui constituent
encore aujourd'hui la principale garantie d'équilibre et de stabilité en
Europe .

Nous devons cependant considérer . de façon toujours
plus concrète , le fait que les réalités internationale et européenne ont
évolue , que notre sécurité ne peut plus être conçue en terme de rapports
Est Ouest et qu' l est inévitable que pèsent désormais sur nos épaules ,
plus que par le passé , des responsabilités politico-militaires qui ne
peuvent être déléguées à d'autres

■ C'est pour cette raison que l'Union européenne a
entrepris d'effectuer ses premiers pas dans le champ de la politique de
sécurité et de defense , cherchant notamment à développer l'Union de
l'Europe Occidentale aussi bien comme composante de la défense de
11Jmon que comme moyen de renforcer le pilier européen de l'Alliance
Allantique

Par ailleurs , s'agissant de la reforme des institutions
européennes , M Antonio MAKTINO a déclare :

■ Je releve des analogies frappantes entre les prémisses
qui caractérisaient l'Europe a la veille de la Conférence de Mes nne et la
situation actuelle Aujourd'hui comme naguère , ITurope sort d'une
gwrre qui . quoique froide . a ete caractérisée par une forte
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confrontation idéologique et stratégique Aujourd'hui comme hier , les
nationa anciennement enne   mi doivent partager un destin commun Il
v a pourtant deux di rences avant tout , la souplesse de I "Europe post-
bipolaire n'impose , is a l Union des frontières géographiques
preetabhes En outre , tandis que l'Europe divisée en deux choisissait
un chemin communautaire graduel prolongé , selon un modele
organique , à présent . l'imposition d'un tel modèle montre ses limites
face à l'élargissement de l'Umon au Nord et à celle , prévisible , à l'Est .

Dans ces conditions , il devient à peu près obligatoire de
répondre a la question de la nature de lUnion pourra t elle se
présenter comme une "forteresse " au sem de laquelle les pays membres
poursuivront egoislcment leur propre développement : ou , au contraire ,
ne devra-t elle pas regarder vers l'extérieur , favorisant , selon une
conception libre échangiste , le bien être général et le progrès politique 1
Nous ne pouvons que rejeter la perspective d'une Union introvertie ,
inward-looktng , et nous considérons comme un fait naturel , qui dans
un certain sens clôt le débat abstrait , l'élargissement progressif de
l'Union . Cet élargissement ne doit pas pour autant être un motif pour
diluer le processus d'intégration , mats les deux mouvements doivent
aller de pair

- Cette évolution comportera , comme l ont observé
certains des parlementaires qui m'ont interpellé. un développement
institutionnel de l'Union Je considère que les necessuires adaptations
devront être subordonnées aux orientations et à la finalité que j'ai mis
en lumière L'essence de l'idéal européen réside dans des institutions
qui limitent le pouvoir des Etats de dresser des obstacles aux relations
libres et pacifiques entre les Citoyens européens . Je suis convaincu que
vous me comprendrez st je me reclame de ce que mon père écrivit en
1966 'Les institutions communautaires ont ete conçues dans un sens
dynamique et par conséquent avec des perspectives naturelles et
logiques de développement que les traités eux-mêmes ont prévu ." Il
convient d'oeuvrer aujourd'hui pour réaliser la "grande Europe "et non
pas la "forteresse Europe ", pas plus sur le plan économique que sur le
plan politique

Lu construction européenne ne peut pas aujourd hui
prendre la forme d'une structure pyramidale , mais elle doit au
contraire viser a établir des liens harmonieux entre les divers niveaux
de la légitimité démocratique , viser également au maximum de
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participation des citoyens européens ainsi qu'à l ouverture aux réalités
de l "Est-européen et de la Méditerranée .

> Un premier élément peut être recherché dans la
récapitulation , sous forme d'un texte unique, des différentes normes de
valeur constitutionnelle aujourd'hui fragmentées dans au moins
quatre traités , ainsi que des nombreuses normes additionnelles ou
transitoires parfois caduques et bien souvent ésotériques : ce faisant , la
transparence de la construction européenne gagnerait énormément , au
bénéfice des citoyens de l "union .

• Un second élément pourrait être dégagé avec une
meilleure définition des instruments nolrmatifs et de leur hiérarchie de
façon à distinguer, d'une part , les lois-cadres qui requièrent une
procédure législative dans toute son acception avec la pleine
participation du Parlement européen et , d'autre part , les normes
d'application qui , quand elles ne sont pas dévolues aux Etats membres
ou aux collectivités locales, devraient être arrêtées par le Conseil ou
déléguées par lui à la Commission .

- A partir de cette condition préalable dune plus nette
hiérarchie des normes , il serait plus facile d'obtenir un accord sur la
simplification du mécanisme décisionnel qui comporterait une pleine
égalité entre le Conseil et le Parlement européen dans les délibérations
de portée effectivement législatives et permettrait de transformer les
complexes procédures actuelles de codécision et de coopération en un
simple système à deux lectures , avec recours éventuel à un Comité de
conciliation .

• Les pouvoirs du Parlement européen pourraient
également être renforcés en matière d'exécution du budget . Le travail
du Parlement européen pourrait en revanche être allégé si était laissé
au Conseil ou aux Etats membres l'exercice des compétences de nature
"réglementaire ".

- On pourrait , en outre, envisager la possibilité d établir
un lien organique entre le Parlement européen et les Parlements
nationaux , en prévoyant des sessions spéciales , conjointes ou
synchronisées , appelées à débattre des granas thèmes de nature
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constitutionnelle : par exemple, les accords internationaux les plus
importants ou les perspectives financières pluriannuelles .

• Au sein du Conseil , laissant à part les procédures
spécifiques particulières aux second et troisième piliers , on pourrait
retenir comme principe général la règle du vote à la majorité ,
l'unanimité étant réservée aux seules décisions de portée
"constitutionnelle " ( ressources propres , procédures électorales , accords
d'association ) qui requièrent également l'approbation des Parlements
nationaux .

• Il conviendrait de toute façon , d insister sur une
pondération modifiée des votes des Etats membres , plus nettement
proportionnelle à leurs populations respectives , élément substantiel
d 'une meilleure légitimité démocratique.

5. Les autres prises de position gouvernementales

• Le secrétaire d'État pour les Communautés
européennes de l'Espagne , M. Carlos WKSTKNIHJKI ', a estimé
• nacceptable par principe - la doctrine du groupe CDU/CSU , en
précisant : • Nous sommes opposés à la création de classes ou de castes
parmi les différents pays de l'Union européenne ■ ; il a également
indiqué que le gouvernement espagnol se refusait à surestimer la
valeur de ce document de source parlementaire, qui n'engageait pas le
gouvernement allemand (déclaration du 7 septembre 1994 ).

• Le ministre des Affaires étrangères d'Irlande ,
M. Dick SI'KINO . a déclare* partager • les préoccupations de ceux qui ne
veulent pas être liés par le rythme de celui qui bouge le plus lentement •,
mais a jugé • fondamental • que - la participation au développement de
l'Umon soit ouverte à tous les Etats membres • ; estimant que « ce n'est
pas un accident st l'option d'une Europe à plusieurs vitesses , bien que
parfois examinée, n'a pas été accueillie favorablement •, il a souhaité
que la Conférence de 1996 - recherche un résultat à une seule vitesse
qui puisse concilier les désirs de tous les Etats membres * (déclaration
du 11 septembre 1994 ).
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• Le ministre des Affaires étrangères du Portugal ,
M. Durao HAKItOSO, s'est opposé à - toute institutionnalisation de la
désunion - en considérant que - si certains Etats veulent aller plus vite,
cela ne peut se faire sous forme de club >. Par ailleurs, il a critiqué
l'inspiration fédéraliste du document du groupe CDU /CSU , en
précisant que - le fédéralisme n'est pas le sentiment majoritaire au
Portugal Sur le plan des institutions, il s'est prononcé pour le
maintien de la nomination d'un commissaire européen par tout État
membre et pour une place accrue des Parlements nationaux : - Pour
conférer une légitimité démocratique à l'Union européenne, il faut
renforcer le rôle des Parlements nationaux • (déclaration du 4 octobre
1994 ).

• Le ministre des Affaires étrangères du Danemark ,
M. Niels IIKI.VKG l'KTKKSKN , a déclaré qu'il était • irréaliste d'entamer
des négociations sur la révision du traité de Maastricht en affirmant
que cinq pays sont meilleurs que les autres et en aboutissant à un
résultat qui ne soit pas le même pour tous • (déclaration du 6 septembre
1994 )

• Le secrétaire d'État pour les Affaires européennes
de la Grèce , M. Yannos KKANintOTIS, a déclaré le 5 septembre que la
doctrine du groupe CDU/CSU n'était - pas acceptable » pour son pays.

• Les Etats du Benelux semblent avoir accueilli
favorablement le contenu du document CDU/CSU , tout en considérant
que si forme n'était pas adroite et que le moment de sa publication
n'était pas bien choisi , ce qui les a conduit à s'abtenir de prendre
position sur le fond .

6. I.es déclarations de membres de la Commission
européenne

Si M. Jacques DKI.OKS n'a pas souhaité prendre
position dans le débat, en revancht Sir Leon HHITi AN a publiquement
critiqué le document CDU/CSU , er affirmant le 13 octobre que - l'idée
de repousser la Grande-Bretagne vers le cercle extérieur n'est
acceptable ni pour elle, ni pour ses partenaires •. Le vice-président de la
Commission européenne, M. Henning CKISTOi'IIKKSKN ( Danemark ) a
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également commenté ce texte , en déclarant le 6 septembre 1994 que
l'idée d'une Europe à plusieurs vitesses ne pourrait recueillir un
consensus et que les institutions européennes étaient conçues pour
• servir à une seule vitesse • et ne pourraient fonctionner avec des
statuts différents selon les Etats membres. Mme Christiane
SCKIVKNKIt a pris position en faveur du document, dans un entretien
accordé au journal - Les Échos » ( 25 octobre 1994) : ' La proposition
allemande n'a eu qu'un aspect négatif : c'était de nommer les pays du
noyau dur. En dehors de cela , le document positionne très bien
l'Allemagne dans l'ensemble européen . Il permet de faire avancer le
débat . De son côté, Edouard llAI.I.ADUK a aussi l'idée d'avoir un groupe
de pays qui essaient d'avancer. Eh bien , tous ceux qui ont envie de aire
partie de ce groupe sont les bienvenus ! Je ne voudrais pas qu 'on fasse
avancer l'Europe en s 'alignant sur le plus petit commun dénominateur.
Il faut avoir un moteur.•

7. I.a position du Parlement européen

Le Parlement européen a consacré un débat à
- 'Europe à plusieurs vitesses », le 28 septembre 1994 , pour définir son
attitude vis-à-vis du document CDU/CSU . Il a adopté à ce sujet une
résolution présentée notamment par les deux principaux groupes
( PSE et PPE ). Ce texte , voté à une très large majorité , s'abstient de
prendre position clairement sur la conception proposée par le groupe
CDU/CSU , notamment en ce qui concerne la notion de - noyau dur» :

- Le Parlement européen ,

l. reaffirme sa vision d'une Union européenne dans
laquelle tous les Etats membres soucieux d'aller de l'avant sur la voie
de l intégration sont à égalité de droits et de devoirs ;

2 • réaffirme qu'il serait inconcevable que soient exclus
a priori de l'Union européenne des Etats membres désireux de
continuer leurs efforts d\ntégration européenne et prêts à le faire ;

3 . considère la solidarité et la cohésion et le respect des
equilibres écologiques comme des valeurs clefs de l'Union européenne,
notamment pour assurer une convergence réelle entre tous les Etats
membres ;

4 . - appelle les Etats membres à s'engager, dans le cadre
de la future conférence intergouvernementale , en faveur du
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renforcement et de la démocratisation du système institutionnel global
de l Union ;

5 . - demande que la conférence intergouvernementale de
1996 aboutisse à un accord sur la révision des traités permettant à
l'Union européenne de progresser vers l'union politique et d'être plus
transparente, plus efficace , plus compétente, plus démocratique, plus
proche de ses citoyens et fondée sur une citoyenneté renforcée, tous les
Etats membres et les citoyens ayant les mêmes droits et devoirs dans
cette union politique ;

6 . - rejette une Europe à la carte • où chaque
gouvernement national aurait le droit de dissocier de toute politique
communautaire ;

7 . - considère que , dans le cas où une petite minorité
d'Etats essayerait d'empêcher tout progrès lors de la conférence
intergouvernementale de 1996 , il serait nécessaire , dans ces
circonstances , de trouver des modalités qui permettent aux Etats qui le
souhaitent de poursuivre néanmoins leurs efforts d'intégration
européenne ;

8. ■ considère que , face aux importants défis de la
stabilisation de l'Europe centrale et orientale et du bassin
méditerranéen, l'Union doit pouvoir disposer des moyens nécessaires
pour jouer le rôle de pôle stable et fédérateur qui lui revient , dans un
souci d 'efficacité et d 'approfondissement de la démocratie ;

9 . - reconnaît que les dérogations obtenues dans le traité
de Maastricht par certains Etats membres ont provoqué une
spéculation dangereuse sur l'Europe -à la carte • ;

10. - affirme que, dans toutes les discussions relatives à
l'évolution future de l'Union européenne, le Parlement européen est un
interlocuteur que rien ne différencie des gouvernements des Etats
membres et des autres institutions de l Union ;

11 . charge son Président de transmettre la présente
résolution au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux gouvernements
et aux parlements des Etats membres et des pays candidats . •
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III • BILAN ET PKIÎSPKCTI VKS JÛ GltOUPt ) 1 * TUAVAII .
DELÀ DEI.EGATION

A - l. objet du groupe de travail

• La création d'un groupe de travail , au sein de la
délégation du Sénat pour l'Union européenne , au sujet des
perspectives de la conférence intergouvernementale de 1996, s'est
inscrite dans la continuité des travaux de la délégation , qui avait
adopté, lors des débats institutionnels qui ont entouré l'élargissement
de l'Union à l'Autriche , à la Finlande, à la Suède et à la Norvège, un
rapport sur la question du fonctionnement des institutions d'une
Union élargie à seize membres ( Rapport n°98 , 1993-1994 ).

Il est à noter que la délégation de l'Assemblée
nationale a créé, à son tour, un groupe de travail au sujet de la
conférence de 1996.

• Les activités du groupe de travail devront prendre en
compte certaines échéances :

■ tout d'abord , la réunion de la Conférence des Organes
Specialises dans les Affaires Communautaires ( COSAC ) qui se
tiendra au Palais du Luxembourg les 27 et 28 février 1995 , puisqu'il a
été décidé lors de la COSA C de Bonn que la C.O S A C. de Paris serait
consacrée en partie à certaines questions institutionnelles
susceptibles d'être abordées lors de la révision de 1996.

- ensuite, la mise en place ( le 2 juin 1995 ) du groupe de
réflexion interétatique chargé de préparer la conférence de 1996. Le
ministre des Affaires européennes, M. Alain I.AMASSOUUI-, a en effet
souhaité que le Gouvernement dispose des conclusions des
délégations avant le début des travaux de ce groupe de réflexion (qui
coïncidera à peu près, d'ailleurs , avec la fin de la présidence du
Conseil par la France ).
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• Le but du groupe de travail ne peut et ne doit être de
concurrencer la diplomatie française . L'embarras suscité pour le
gouvernement allemand par le texte émanant du principal groupe de
sa majorité parlementaire illustre bien les inconvénients d'une telle
confusion des rôles. La lâche du Parlement ne peut être , en ignorant
les contraintes d'une négociation internationale a quinze ou seize
partenaires , de définir par avance toutes les réponses souhaitables à
toutes les questions que pose la conférence de 1 996 .

Cependant, puisqu'aussi bien c'est au Parlement qu'il
incombe - sauf le cas de recours au référendum, comme ce fut le cas
pour le traité de Maastricht - d'autoriser la ratification du futur
traité, il est de son droit et peut-être même de son devoir d'indiquer au
Gouvernement, en temps utile , quelles sont ses préoccupations
essentielles face à un enjeu aussi important. Sans prétendre donner
toutes les réponses, il doit suggérer l'esprit dans lequel elles doivent
être cherchées dans les domaines qu'il juge prioritaires. L'absence
presque totale de débat public lors des négociations du traité sur
l'Union européenne n'est pas une expérience à renouveler : elle
correspond à un stade manifestement dépassé de la construction
européenne, où celle-ci s'effectuait très largement dans l'indifférence
des opinions.

It • Les enseignements des premières activités du groupe
de travail

• Le groupe de travail a entendu avec un engagement
de confidentialité M. Yves-Thibault de SII.GUY en sa qualité de
Secrétaire général du SGCI ( avant sa désignation comme membre de
la Commission européenne), puis , dans les mêmes conditions,
M. Joachim id iTKKI.ICII , directeur de la Chancellerie fédérale
d'Allemagne , conseiller diplomatique du Chancelier.

Aux activités du groupe de travail se rattachent
également l'audition , par la délégation , de M. Claude CIIKYSSUN ,
ancien ministre des Relations extérieures , ancien Commissaire
europé . ancien membre du Parlement européen ainsi que
l'organi; ition au sein de la délégation d'un débat sur le document du
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groupe CDU/CSU du Bundestag ( Voir le Bulletin des commissions des
5 et 12 octobre 1994 ).

Enfin , les échanges qui ont eu lieu lors de la C O S A C.
de Bonn ont apporte certaines indications utiles pour le groupe de
travail .

I)e ces premiers éléments, ainsi que du débat public né
autour du document CDU / CSU , des enseignements semblent se
dégager sur les thèmes que devrait plus précisément aborder le
groupe de travail , dans les limites qui viennent d'être rappelées.

• Le premier est celui du fonctionnement d'une
Union différenciée. Certes , les réactions à la publication du
document CDU/CSU ont montré que de nombreux Etats membres
s'opposaient à une différenciation conçue dans l'optique de la
formation d'un « noyau dur - de l'Union . Cependant, la perspective
d'une Union de plus de vingt membres ne conduit-elle pas
nécessairement à retenir, sous une forme ou sous une autre, le
principe d'une différenciation ? Ce principe a d'ailleurs cte d'ores et
déjà consacré par le traité de Maastricht. Celui-ci a défini des modes
de fonctionnement différents selon les domaines : le régime des
deuxième et troisième piliers de l'Union n'est pas le même que celui
de l'union économique et monétaire, lui-même différent de celui des
politiques communes - classiques ». Le traité a également prévu des
statuts différents selon les Etats membres : la Grande Bretagne et le
Danemark ont été exemptés des mécanismes de passage
• automatique a la monnaie unique ; la Grande-Bretagne a été
exemptée des contraintes du protocole social ; enfin , la politique de
defense commune ressortissant au deuxième pilier a été conçue selon
un schéma souple qui rend possible une participation différenciée.
Mais ce qui est vrai de l'Union a Douze ne le sera-t-il pas plus encore
de l'Union a vingt , voire vingt-cinq membres que doit envisager la
conférence de 1996 ? Est il d'autre solution qu'une formule d'Union
différenciée pour concilier la volonté d'approfondir la construction
européenne, c'est a dire de la rendre plus efficace , et le refus d'exclure
les pays membres ou futurs membres qui ne pourraient participer à
toutes les politiques communes ?

Mais si une différenciation accrue parait inévitable ,
elle ne pourra être sans conséquence sur le fonctionnement
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institutionnel de l'Union. En effet, comme l'a souligné le vice-
président de la Commission européenne sortante, M. Henning
CUISToriIKICSKN , la plupart des institutions de l'Union se prêtent al
à un schéma de différenciation. La Commission européenne et la Cour
de justice sont des institutions de nature supranationale et collégiale :
bien que leurs membres soient désignés par les Etats membres, ils
deviennent, lors de leur entrée en fonction , indépendants de ceux-ci et
se définissent par leur appartenance à un collège ; on ne peut
concevoir des commissaires ou des juges à éclipse, selon la liste des
participants à telle ou telle politique commune . De même, le
Parlement européen ne procède plus, depuis le traité de Maastricht,
d'un schéma de représentation des peuples des Etats membres ,
puisque son corps électoral , dans chaque État membre , n'est pas
limité aux nationaux mais comprend les ressortissants res autres
Etats membres ; au demeurant, les parlementaires européens ne sont
pas organisés en délégations nationales et l'on ne peut concevoir que
le Parlement européen et ses organes, voire ses groupes, délibèrent
en formation variable selon les domaines abordés. Le Conseil des
ministres parait donc la seule institution de l'Union capable de
s'intégrer sans peine à un schéma de - géométrie variable ». Ne faut-il
pas dès lors envisager, tant pour la préparation que pour le
financement et le contrôle de ses décisions dans les domaines où
l'Union fonctionnera de manière différenciée, songer à des formules
institutionnelles originales ?

S'agissant de la préparation des décisions dans ces
domaines, ne doit-on pas envisager la mise en place d'organes ad hoc ?
Le ministre des Affaires étrangères de "Italie, M. Antonio MAKTINO,
s'est prononcé dans ce sens au sujet des deuxième et troisième piliers
de l'Union . Dans une intervention à la Chambre des députés, le
17 octobre , il a proposé de créer pour la l 'KSC - la création d'un
secretariut général de haut niveau , sur le modèle de ce qui exis te à
lt)TAN et a IXiKO '. ainsi que - linstitution parallèle d'un secrétariat
exécutiffort au service du troisième pilier •.

En ce qui concerne le contrôle parlementaire dans les
mêmes domaines, on peut se demander - pour reprendre les termes
d'une question récemment déposée par le Président de 1s délégation -
- si le Parlement européen ne pourrait pas être l'organe législatifd'une
Union économique constituant le socle commun d'une Union
différenciée tandis qu'une Chambre des parlements nationaux -
aisément adaptable en fonction des Etats membres participants - serait
l'ébauche d'un organe parlementaire dans les domaines
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d <:pprot<ir\,Ji!sement de l'Union ( cf. Question n°QK 12 de M.   Jacqu
GKS Ion , J.O. Sénat , octobre 1994 , p. 4083 ).

• On est conduit ainsi au second thème que pourrait
aborder le groupe de travail ( d'autant qu' ii figure à l'ordre du jour de
la cosac de février 199j >, relui du rôle des Parlements
nationaux dans la -démocratisation " de l' Union . Outre qu' il
découle , comme on vient de le voir , des interrogations sur le
fonctionnement d'une Union différenciée , le thème du rôle des
Parlements nationaux est également souvent évoqué dans l'optique
d' une Union plus démocratique et plus proche des citoyens : il a ete
évoque dans ce sens - comme on l'a signalé plus haut par les
gouvernements de la France , de la Grande Bretagne , du Portugal .
Lors de son audition par la délégation , M. Claude CIIKYSSON ,
s' appuyant sur une expérience exceptionnelle des institutions
européennes - puisqu' il a successivement été membre de la
Commission , du Conseil et du Parlement a beaucoup insisté , à son
tour , sur la nécessité d'une réflexion sur l'accroissement du rôle des
Parlements nationaux .

Ne doit -on pas admettre en effet que , compte tenu de sa
place dans le : institutions européennes , de son mode de
fonctionnement , de son régime électoral , de la nature de ses rapports
avec les électeurs, le Parlement européen ne peut prétendre , à lui
seul , assumer l'exigence d' un fonctionnement de l'Union plus
démocratique , plus transparent , plus proche des citoyens ? N'est il pas
indispensable que les Parlements nationaux complètent , sou » une
forme appropriée , la contribution du Parlement européen à la
' démocratisation - de l'Union . On peut retrouver ici , sous un autre
angle , le débat sur la création d' une Chambre des parlements
nationaux dont les attributions seraient différentes de celle du
Parlement européen et qui ajouterait au contrôle exercé par celui ci
un contrôle enracine dans les vies politiques nationales .

Quelles pourraient , le cas échéant , être les attributions
d'une seconde Chambre ainsi conçue ? Elles pourraient concerner tout
d'abord les domaines échappant au processus communautaire de
décision car relevant de - l'Union dilTerenciee -, en premier lieu les
deuxième et troisième piliers de l' Union . Elles pourraient concerner
également certains domaines ou l' intervention des Parlements
nationaux reste nécessaire pour légitimer les décisions de ''Union ,
mais ou cette intervention , s'exerçant a l'extrémité du processus de
décision , a une portée démocratique réduite recettes du budget
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communautaire , élargissements de l'Union , accords d'association ...
Par ailleurs , la seconde Chambre pourrait exercer un contrôle sur le
respect du principe de subsidiarité , tâche qui n est à l'heure actuelle
assume par , icune des institutions de l'Union malgré l' importance
le ce pi cipe l cf. le rapport n " 45 de M. Michel l'ONIA l'OWSKI sur le
principe de subsidiarité ).

• Enfin , un troisième thème peut être extrait des
auditions du groupe de travail et des premiers débats autour de la
conférence de 1996 : il s'agit de l'équilibre entre la Commission
européenne et le Conseil de l'Union européenne. thème qui au
demeurant a déjà été aborde a plusieurs reprises , sous l'angle de
problâmes précis , dans des rapports adoptes par la délégation .

Il existe a ce suu-t un débat général . La Commission
doit elle exercer les attributions J 'i n goui > i<-me rit européen ■ comme
le propose le documentent ('SI , ou bien faut il s'en tenir à la position
traditionnelle de la France ' Selon celle ci , le Conseil doit rester
l'organe oe décision de l' Union , comme l' .i rappelé il y a un an le
Premier ministre ' II / i < < agit pas tle '" imi ■ lu l'uni mission , qui reste
un routée essentiel , mais ce n'est pas elle qui , dans la Communauté
eurupeenne doit i ietemr le pouvoir politique ce sont les Etats •
( entretien accorde au - Figaro -, 28 octobre M)93 ). Ce débat général n'a
cesse d'alTeurer , à chaque fois sous un angle différent , dans un passé
récent , à l'occasion par exemple des négociations du i.A'IT , de la
reforme des fonds structur es , de la redéfinition de la r\C ou de la
libéralisation des télécommunications dans un grand nombre de
situations , on a pu constater une interférence entre le fond du dossier
et a controverse sur les pouvoirs de la Commission européenne . Ne
ser ut il pas souhaitable que la conli renie de I9'>6 clarifie les
responsabilités de chacun , qu' il s'agisse des mesures générales ou des
mesures d'exécution , plutôt que de laisser se développer des i ivalites
qui perturbent a l'évidence le fonctionnement des institutions
iiiin i . i.iulaires ' I ! est intéressant « le . lot r a cet égard que
Mme ( liristiaiir Nl.U , commissa're européen depuis 1981 ), a
elle même souhaite récemment une telle ( tarification : Chacun s - -i
rtut - le "i /.• ( lu l'miseit est de iie< ul , r i lm . le la Commission est . te

pt > l>oser < t non .!< xerer ( entretien . noirde aux Kchos -, 25 ocUibre
1994 )
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EXAMEN l>L RAPPOKT l' AR LA l)KLK(àATI()N

La délégation du Sénat pour l'Union européenne s'est
réunie le jeudi 1 " décembre 1994 , sous la présidence de
M. Jacques Genton , président, pour l'examen du présent rapport .

M. Yves Guena a expose que le traité sur l' Union
européenne avait prévu pour 1996 une conférence
intergouvernementale portant sur des points précis . Il s'agissait de
réexaminer certaines dispositions novatrices à la lumière de
l'expérience et de surmonter les divergences qui persistaient dans
certains domaines . Le Conseil européen de Corfou a décidé que cette
conférence serait préparée par un groupe de réflexion composé de
représentants des Etats membres , d' un représentant de la
C inmission et de deux représentants du Parlement européen ; ses
travaux commenceront au début du mois de juin 1995 .

Puis , il a rappelé que la delegatior. du Sénat avait créé ,
dans cette perspective , un groupe de travail . L'organisation de la
COSAC a Paris, en février 1995 , conduit souhaiter qi e la délégation
ait défini a cette date ses positions sur certains aspects au moins des
problèmes que pose la Conférence de 19'J6 ; la COSAC de Paris
traitera en effet notamment du rôle des Parlements nationaux dans
l' Union européenne et des répercussions que pourrait avoir une
éventuelle différenciation de l' Union sur . es rôles respectifs du
Parlement européen et des Parlements nationaux .

M. Yves Guena a souligne que le présent rapport , conçu
comme un rapport d'étape , s'efforçait seulement de cerner les
principaux probiemes sur lesquels la délégation aurait , le moment
venu , à prendre position .

Il a indique que la Conférence de 1996 aurait tout d'abord
a examiner les cinq points prévus par le traite de Maastricht :
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le devenir de la politique extérieure et de sécurité
commune ,

I » communautarisation • éventuelle du - troisième
pilier de l' Union ( affaires intérieures et justice ),

l'elargissment evertuel de la procédure dite de
codecismn iqui donne .m droit de veto au Parlementeuropeen ),

la mise en place d'une hiernrchie des normes du droit
communautaire ,

l'élargissement des compétences de la Communauté
européenne a l'énergie , a la protection civile et au tourisme .

M. Yves Guéna a ensuite souligné que les enjeux de le
Conférence de 1996 avaient etf transformés par deux éléments
nouveau . le processus d'élargissement de l'Union et la revendication
d'une démocratisation du proces-i s de décision . Le passage de l'Union
a quinze membres est désormais acquis : l'adaptation des institutions
européennes a cet élargissement s'est effectuée diffcilement, par le
compromis de Ioannina , la perspective d'un nouvel élargissement,
dont le principe est accepté par tous les Etats membres, à une dizaine
d'Etats d'Europe de l'Est , sans oublier les candidatures de Chypre et
de Malte , exclut que l'on s'en tienne pour l'avenir a un simple
ravaudage . Par ailleurs , les opinions publiques ont pris conscience des
problèmes européens et l' attitude des Parlements nationaux a
change , comme l'ont montre la création de la COSAC et la mise en
place , dans plusieurs Parlements , de procédures d'examen des
propositions d'actes communautaires ; aujourd'hui , il parait clair que
la démocratisation de l' Union ne peut reposer seulement sur le
Parlement européen nombre de parlementaires nationaux ne
pourraient désormais accepter une nouvelle version des - Assises de
'( orne u le Parlement européen avait exerce une hégémonie de fait .

Ni Yves Guena a estime que , dans ces conditions , la
i fen nec de I99ti serait appelée à définir, selon l'expression de
M Main Lamassoure , un - nouveau pacte fondateur - pour
l' I m Elle devra , tout d' abord , préciser les conditions de
! miiii . ■ l' Mien ' d' une Union différenciée , car il est clair qu' un
l' iisenili < dispi île de vingt-cinq Etats allant de la Finlande au
Portug ' pourra fonctionner a partir du schéma mis au point pour

i r < 1 .. <|, . • Plusieurs thèses s'affrontent a cet égard la thèse
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allemande d'un élargissement rapide accompagné de la formation
d'un « noyau dur * ; la thèse française des « cercles concentriques *, des
rythmes différenciés , et de l'approfondissement par des actions
communes ; la thèse britannique , souvent présentée comme celle
d'une « Europe à la carte ». Quoi qu'il en soit, il est indispensable de
dépasser les querelles sémantiques et de mettre au point des formules
viables de fonctionnement différencié pour conserver une Union
malgré la disparité de la situation des Etats membres .

La Conférence de 1996 devra également aborder la
question de la réforme des institutions européennes. La thèse
fédéraliste de l'Allemagne ne parait acceptable ni pour la France, ni
pour la Grande-Bretagne ; peut-être faudrait-il éviter une controverse
sur ce thème en abordant prioritairement trois points

les pouvoirs respectifs de la Commission et du Conseil :
a cet égard , le gouvernement français souhaite que les pouvoirs de la
Commission soient plus clairement délimités et que le contrôle du
Conseil sur la Commission soit renforcé :

les rôles respectifs du Parlement européen et des
Parlements nationaux : la nécessité de mieux associer les Parlements
nationaux pose notamment le problème d'une deuxième Chambre
représentant les Parlements nationaux et dotée de compétences
précises , différentes et complémentaires de celles exercées par le
Parlement européen ;

- le rôle directeur du Conseil européen , qui s'exerce
aujourd'hui de manière trop discontinue pour être efficace .

En conclusion , M. Yves Guéna s'est interrogé sur la
cohérence de la position allemande , favorable simultanément à
l'élargissement et au fédéralisme , et semblant menacer ses
partenaires d'une « dérive vers l'Est * en cas de refus de ses thèses. Il
s'est également étonné du fait que le Parlement européen soit associé
à la préparation de la Conférence de 1996, tandis que les Parlements
nationaux, qui auront seuls à en ratifier les résultats, ne le sont pas :
il a souhaité a cet égard que les Parlements nationaux soient
régulièrement informés de l'avancement des travaux pour pouvoir
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s'exprimer en temps utile. Enfin , il a souhaité que le Sénat parvienne
à définir une position en vue de cette conférence , sans chercher &
empiéter sur les prérogatives de l'exécutif ; il a estimé à cet égard
nécessaire que la délégation associe les groupes politiques À
l'élaboration des priorités du Sénat.

M. Jacques Oudin a déclaré que l'Europe avait été trop
longtemps confisqucc et qu'aujourd'hui les peuples et les Parlements
ne l'acceptaient plus . Il a souligné l' importance du principe de
subsidiarité et approuvé l'idée que le processus d'élargissement
rendrait nécessaire une différenciation accrue . Abordant la question
des institutions , il a souhaité un réexamen du monopole de
proposition de la Commission européenne et, en tout état de cause , un
contrôle accru du Conseil sur celle-ci , notamment en matière de
négociations commerciales internationales . Il s'est prononcé en
faveur d'une seconde Chambre , représentant les Parlements
nationaux , qui veillerait notamment au respect du principe de
subsidiarité et au partage des compétences. Il a en outre souhaité une
régulation des travaux des Conseils spécialisés par le Conseil
européen et par le Conseil • éco-fin », une telle régulation lui
paraissant indispensable pour une meilleure gestion de la dépense
communautaire et pour un meilleur respect du principe de
subsidiarité . Enfin , il a estimé que les propositions institutionnnelles
de l'Allemagne traduisaient la volonté de ce pays d'exercer une
influence accrue .

M. Xavier de Villepin a souligné la complexité des
problèmes que devra traiter la Conférence de 1996 et u approuvé le
souhait du rapporteur d'aboutir à une prise de position claire du Sénat
sur certains aspects au moins de ces problèmes. Après avoir exprimé
le voeu que l'idée d'acte refondateur ne porte pas atteinte au pilier
communautaire de l'Union , et notamment à l'Union monétaire, il a
souhaité que la délégation n'adopte pas une vue réductrice de
l'attitude de l'Allemagne -; l'opinion allemande est en effet loin d'être
monolithique et l'inquiétude qu'expriment parfois les hommes de la
génération du chancelier Kohl de voir la construction européenne
cesser d'être prioritaire pour l'Allemagne, n'est de ce fait pas un
simple argument tactique . Regrettant que la position de la France ne
soit pas aujourd'hui facile à percevoir par ses partenaires , il a
souhaité une clarification aussi rapide que possible . En conclusion , il
a approuvé l'idée de la création d'une seconde Chambre représentant
les Parlements nationaux qui pourrait tout à la fois faire respecter le
contrôle de la subsidiarité et mener une réflexion sur le long terme.
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M. Jacques Golliet a souligné a son tour la nécessité d'une
analyse nuancée de la position allemande : l' Allemagne connaît elle
aussi des divisions internes , et l' inquiétude de certains de ses
responsables n'est pas feinte , de plus , l'esprit du fédéralisme
allemand n'est pas toujours bien compris en France . Abordant la
question de l' Union différenciée , il a souligné que la différenciation
n'avait pas le même sens selon qu'elle était ou non conçue comme
transitoire , et a souligne l' intérêt d'un échéancier pour que tous les
Etats membres convergent vers un méme but . Il a estime qu'un
assouplissement du monopole de proposition de la Commission n'était
pas inenvisageable , mais qu' il conviendrait de s'assurer que la
Commission reste associée au processus de décision quand les
propositions n'émaneraient pas d'elle . Puis il a souligne la nécessite
de renforcer ia présidence du Conseil , dont la faiblesse actuelle laisse
le champ libre a la Commission : celle ci remplit en réalité un vide ,
car les ministres ont une vue trop fragmentaire et discontinue des
problèmes , ce qui fait que le Conseil ne peut s'affirmer suffisamment
face a la Commission . En conclusion , il a approuvé l' idée de la
création d'une seconde Chambre de l'Union , tout en notant que cette
idée rencontrait de fortes oppositions .

M. Lucien Lanier a souligne que le fédéralisme européen
tel que le concevait l'Allemagne était à bien des égards un
prolongement du fédéralisme allemand , correspondant à une longue
expérience historique . Estimant nécessaire de préserver l'axe franco-
allemand . il s'est demande si un rapprochement de la France avec les
pays méditerranéens ne pourait contribuer a préserver son équilibre .
Knfin . il a souhaite que le processus d'elari{issement soit etale dans le
temps , afin d'éviter que la charge d'un l.rop grand nombre d'Etats
membres en grande difficulté économique n'affaiblisse finalement
l' Union .

M. Jean Garcia a estime que les résultats des reférendums
en Finlande , en Suede et en Norvège , après ceux enregistres au
Danemark et en France , illustraient la montée d'une opposition a
l'Europe de Maastricht ; il a souhaité à cet égard la mise en place
d'une commission d'enquête sur le bilan du traite sur l'Union
européenne . En conclusion , il a approuvé le souhait du rapporteur de
consulter les groupes politiques sur les perspectives de la conférence
de 1996
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M. Daniel Millaud a souhaité que la conférence de 1996
clarifie enfin le statut des territoires d'outre-mer et a souhaité que le
Sénat intervienne pour la prise en compte de ce problème, qui devrait
être abordé dans le rapport final.

En réponse à ces intervention , M. Yves Guéna a souhaité
que la délégation poursuive ses réilexions, entre autres thèmes :

- sur la création d'une seconde Chambre de l'Union ; il
s'est réjoui de constater qu'un accord semblait se dessiner en ce sens ;

■ sur le fonctionnement du Conseil ; il a suggéré & cet effet
la nomination , par chaque pays, d'un ministre siégeant à Bruxelles et
remplissant à un rang plus élevé les fonctions de représentant
permanent, de manière à renforcer la permanence et l'autorité du
Conseil ;

- sur la présidence du Conseil ; il a o'j igné les
conséquences d'une rotation semestrielle de la présidence dans une
Union élargie et la nécessité de mieux prendre en compte les poids
respectifs des divers Etats membres ;

- sur le monopole de proposition de la Commission , qui
pourrait éventuellement être assoupli au profit du Conseil ;

- sur les modalités de l'association des territoires d'outre-
mer.

Il a souligné que la conférence de 1996 n'avait
aucunement le mandat de remettre en cause l'Union économique et
monétaire , dont les modalités ont été arrêtées par le traité de
Maastricht. Par ailleurs, il n'a pas jugé utile la mise en place d'une
commission d'enquête sur l'application de ce traité ; d'abord parce que
le groupe de réflexion intergouvernementale dont les travaux
commenceront en juin 1995 doit être saisi de rapports sur le
fonctionnement du traité sur l'Union européenne établis par chacune
des institutions ; ensuite parce que la délégation recueillera les
contributions de tous les groupes politiques du Sénat.

Puis la délégation a approuvé à l'unanimité le présent
rapport .
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RÉFLEXIONS SUR LA POLITIQUE EUROPÉENNE "

DES PARTIS ALLEMANDS CDU-CSU

iSourcf . Ambassade 4'AIUmtfv i faru )

L Situadan
Le processus dunifcauoa européenne a atent H* stade cn-

tique <Je ton développement Si. au cours do deu i quatre années
qui viennent. aucune loluoon a eu trouvee ain causes de ceoe évotu-
uoa inquiétame. l'Union nique de s'engager tnraortblemcat non pu
va la voie d'une plus grande convergence «lle quelle es tancée par
le cru* de Maasoicht min (Tune forma»» plu Ikfae. limite men
utilement à quelques aspects économiques M composée de divers
tous-goupes Une telle lone de libre -«change • améliorée • ne sau-
rut permettre au tocietéa eurpéennes de wnnooter les probek-nes
ciisienuels et les défis citeres auxquels elles som confrontées.

Les causes pnncipnies uni :
- turestensioa des institutons. créées pour su Étau mais

appelées I fonctionaer avec doue et bientôt l vraitemblablement )
«lie membres .

- divergence croissante do intérês reposan sur ua degré de
développement socio-économique différent et nsquaai d'occulter la
communaux fondâmestaie d'intérêts :

- perception différente des priorités intern et sunou externes
ip. es . : Maghreb.Europe de llit ) au sein de l'Union européenne
s (tendant du Cap Nord i GibnJur

- une profonde mutant» économique structurelle caractérisée
par un chômage massif - impossible i surmonter à court terme - et
qui menace les systèmes lociaui déjà rodement (prouves et la stabili
té de la société. La crise est une pane seulement de la crise de civili
saooa lénenle des pays occidentaux :

- renforcement du nadonalisme • régressif • dans ( presque ,
tous les Éuts membres, causé par les problème» interna du dévelop
pement des sociétés modernes « des menaça citernes telle la migra
tion Les craintes profondes conduisen i chercher sinon des solaaons
du moins un refuge per un retour s» aanonilisme et t ITat nacon ;

- fora mise à contribution et faiblesses évidentes de certains
gouvernemena et parlements naoanaui face aiu problèmes évoques

- question ouverte - du moûts en ce qu concerne la date et les
modalités - de lïmegranon uns l'Union européenne des Etats d'Europe
centrale et lonentae l. défi lancé aux Eau membre actuels et mue a
l'épruve non seulement en ce qui concerne la coombuooa maiénîlle
qu ils sont destitua et capnbtead'apponcrmauiueai ea ce qui concerne
lei» auto défimooo morale et spirituelle La téponse de rUaton sert
itvelamce de sa espaaté et rsokma I devenv. I cte d'une Russie
démocratique et t nouveau sut» tuée, es tout e* maintenant l'alliance
avec les Euu-Uius. le pilier principal de Tort* du coninent

O. Llatérêt de l'ADeaMfat
En raison de sa sittuoon géographique. son étendue et son his

toire. l'Allemagne a particulièrement intérêt I ce que I Europe ne
subisse pas l'effet de forces cennAigea la confinan t nouveau dans
ta potioon inconfortable du milieu.

Cette poaioon entre l'Est et rOwsl l'a empêchée dans le paasé
de damer i son ortkr iniénei* une onenuoon sans équivoque et de
trouver ua équilibre stable et durable dam te* relations eiténeure
Les tentatives d*rAllema|M de swmonter pari* conquit de l'hégé
monie cette situation M centre de loua les confins européens te sont
soldées par ua «cher La catastrophe militant, politique et morale de
1943. conséquence de la dumère de ces tentative*. non seulement a
fau prndr conscience t lAllemagne de rinstsflUance de ses forces
mas a fau naître la cotmction que la séctmé ne pnt ftre réalisée
qu au moyen d'une modifcaion profonde du système étatique en
Europe rendant toute aspnoon hégémonique inconcevable et la pri

vant de tout attrait Cette conviction est devenue la maxime dont
tinspre désormai la politique allemande. Cea ansi que le problème
de la « sécurité à t'é/erd de l'Allemagne • fui résoht par la • sécurité
avtc lAllemagne » Ce nouveau système alliant le court de l'Alle 
magne ne fut rendu possible que parce que la parue ocadentak de
l'Allemagne est devenue indupensable à la sauvegarde de la sécurité
de I Occident vis-à-vis de I Union soviétique et parce que. dans le
domaine tHitaxt. l'OTAN. sous la dutcaoa des uanUnu se décla
rait prête I assumer cete double tlcha de l'iaéiratioa de l'Alle
magne. S« le plaa écornaque et de plus ea plus tm le plan poli
tique. la soiutn» a consisé t iué|rer l'Allemagne dans la CE/UE.
D'où la nécessité détablir des institutons communes pour gérer l'un-
bncaooa crissante des itUoons en Europe (de lOuest ) À l'intéreur
de ce système, la supériorité économique relative de IAlemagne ne
te traduisait pas par une prédomnance de !Allemagne mais s avertit
bénéfique pour tous. Ainsi, pour la première fois de son hutout. l'Al
lemagne - du motns sa punie la plus grande - devient partie intégran
te de I Occident, tant en ce qui concerne son ordre inérieur que son
onentaooa eiifneurt. faur lAllemagne il a y a pas d'autr alternati
ve que ce système d après guerre, einonbauremeat subie et éprou
vé. pusqu en raison de la confrontation Est-Ouest et de la défaite
totale de I Allemagne en I94J. il ne pouvait êtr question pour elle
d'une politique iut autonome, vont d'une orentation ven I Est

Aujourd'hui, le conflit Est-Ouest étant surmonté, il importe de
trouver un ordre stable pour la pane orientale du continent égale
ment. Cea est de fiiiért de l'Allemagne en partculier : étant donné
sa situaion, elle sertit la première i subir directement les effets de
l' instabilité i l'Est. La seule soluooa pouvant empêcher le retour au
système instable d'avant-guerre confinant l'Allemagne dans une posi
tion inconfoiuble entr l'Est et l'Ouest, consiste i intégrer 1rs voisins
centre- et En-européens de l'Allemagne. dans le système d'après-
guerre (Ouest- européen, tout en établissant un large partenaiat avec
la Russie, il faut veiller a ce qu il n'y ait jamais plus de vide su centre
de l'Europe, menaçant la stabilité. Si l' intégraaoa ( Ouest- européen
ne ne devait pas évoluer dans ce sens l'Allemagn pourrat, sous l'ef
fet de conmmes de técunté. être amenée ou matée I établir seule et
par les moyens traditionnels, la stabilité en Europe de l'Est, ce qui
dépasserait largement tes forces et entraînerat l'éroson de la cohé
sion au se» de lUnion européenne, d'autant phia que le souvenir du
passé où la politique i l'Est consistait essentiellement pour l'Alle
magne i coopeer avec la Russie. au détriment des pays situés entre
ces deux pays, est encore présent psrtouL L'Allemagne a par consé
quent un intérêt fondamental à voir l'Union sélwgir I l'Est maïa aussi
1 s approfondir. l'approfondissement étant la condition même de
l'élargssement. Saas consolidatiin interne. l'Union ne serait pos en
mesure de faire face aut tkhes immenses résultan de reneasioa i
l'Est et risquerait de s'effriter pour redevenir un groupement licbe
datais incapable de répondre au besoin de stabilité de lAllemagn
Cest teulemeni u l'on réussit à développer davantage le nouveau sys
tème mis sir pied âpres 194] en vue de rtgler les conflits, assurer
Féui lbre des intérêts, encourager le développement mutuel et fauto-
aff ven l'eaténeur et 1 retendre aux voisins centre- et Est-
européens de fAllemagne, que celle-a ain une chance de devenir un
pôle de stabilité au centre de l'Europe. Cet intérêt de stabtlisaaoa qui
est celui de fAllemagne est. en principe, idrnoqu» à celui de lEurpe
dans son ensemble.

Sa umaooa. soa étendue et tes relaooas tomes avec la Fron
ce. confrnt I l'Allemagne une rsponsablité narcslitr ca et qui
concc « l'intégraooa de la pane onentait de l'Europeet ropporm-
té de jouer un rtle déterminant dans la promotion d'à développe
ment qui lui tenu bénéfique auast biea qu i lEurope.

L'accession de l'Allemagne i la présidence de l'Union. le
I " juillet 1994. marque pour elle le point de départ d'immenses
elfor nécessaires à long erme p.Ttir aaeindre cet objectf

QL Que tam41 faire ? hijiddiaa
L'cêjectif susmnnnonné ne peut être aoetnt que par une combt-

naison de divertes mesures tant dans le domaine instmtiotmei que
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dus nombre de domaine » politiques. Sont proposées les cinq
meure] suivantes interdépendantes tonna* M KM :

- dévelcfpemat iiBUiuw de lUmoa. réaliant» du pnn-
cipe de subntfaamé comprenant «utu le retnasfen des compétences
uu niveau ut/éneun ;

- ««forcement du noyau div de l'UE
- iwnHififWOi qualitative de» relation» frmcoelemc*ks
- renforcement de U capacité de l'Unt» I ip n matère de

politique etnrgere a de secunté :
- esensioa de l'Union à lEst.
Il va de so) que U luae contre U cnrnuialué organisée. léu-

blisiemeai d'une politique commune en maure de migration. U lune
cootre 1« cMmage. une politique sociale commue, la coopewmr
de lEimpe et la protecooo de l eimmutiutm MM dune importane
decuive n partculier pour la perception de l'Union par les citoyens
dei Europe

I. MKNFpLWTL DMOULOMM
Le développement insututionnel de HT par la Conférence

iniergouvemementale de 1996. doit se fonder sur les principes sui
vants :

- L'objectif doit due de renforcer la capacité ifaction de IUE
et d aménager ses fondements démocratiques « fédénu.

- A cet effet, il impone de trouver utc repoue au problème
contatuoonnel. c est-à-dit à la question de savoir qui don (aut quoi .
Cette rpoue doit faut l'objet d nn document quasi-constitutionnel,
délimitai clairement les compétences de lUnion européen*. de ses
Euts memores et celles des répons tout ea définissant les idées fon
damentales sur lesquelles reposent l'Union.

- Ce docume.v doit s inspirer du modèle de l'État fée irai et du
principe de subsidiante non leulemeni n ce qui concerne a la fois la
delimitaton des compétences mais également la question de savoir si
certaines tiches doivent être assumées par les pouvoirs publics. et
donc aussi IL'iuon. ou étrt réservées > des groupemenu de la société .
L Allemagne . qui a demandé l'insertion du principe de subsidiante
dans le traite de Miastncht et jouit d'une couine espenence a cet
égard. est appelée S soumettre des propositions concretes non seule
ment quant a I application du principe de subsidiante aux futures
mesures de ll'E. mais aussi quant a I adaptation des ftglememaiioni
distantes a ce principe.

- Toutes les insntuuons distantes. Conseil . Commission. Pré
sidence et Parlement européen. doivent être reformées. De nom-
î-reum propositions ont déjà eie faites a ce sujet entre autres par le
poupe parlementair CD17CSI'. Les reformes doivent tendre vers
une nouvelle conception de la pondératon drs institutions conterait
progressivement au Parlement le caractère d un orfane législatif a
efalite de droits avec le Conseil, ce dernier étant appelé à assumer, a
: cxe d autre tiches relevant essenuiellement du domaine intergouver-
nemenul. le rèie de seconde Chambre. c est a-dir de Chambre des
Euts. la Commission cierçant les aunbuu dun gouvemem» ni euro
péen

A cité de l'accrissement de leficaciié. la démocratisant» de
I Union don consumer le principe central. applicable aussi et sunout
au Partement européen. qu il futlnit du resie inviter d'emblée à col
laborer étroitement et en toute confiance a la preparaton de la Conte-
rence intergouvemementale de 1996 Parallèlement. et non paa en
pnonte. il convient d'accorder une imporunce de premier ordre a la
participai*» des parlements nationaux. a la formauon de la volonté
politique en Europe. S'agissant du Conseil, démocratisation est syno-
nvme de meilleur equilibre entre le principe de légalité de tous les
Euts membres. d un côté. et le paruje des voit en proportion du
nombre d habitants. de l'autre.

Le développement futur des institution de I UE doit allier a la
fois coberenct et consistance. élasocie et fWsibUué.

Les mstraitiont de I Union doivent être développées de manie-
ré i atteindre une élasticité capable de compenser les tensions inhe-
renes à une Communauté sétendaM du Cap Nord I Gibraltar et une
différenciation suffisant pour tenir compte des capacités let volon

tés ! dwtegration différentes des pays. Dun aatre cM. elles doivnt
fni mlTiiiiiimin iiitifn pim [min tm se iiafiiiiiat ils II rif
cité tacnoi de lUin* face à des défis panmtt uapanaaa

El dépit de difficultés jundiques n praiques considérables,
l' idée de • geomeine vanable • et d'an Europe * i planevi
mtelles • devrait êtr autant que possible cménnét et
set dans le oint sur l'Union ou le dominen qua»<OMmDaucJ
mentionne plus haut. Sinon. l'Union resam hmnee i une coopération
intergouvemementale favorable i • une Euro à la cm ». La ques
tion de savoir st. ea cas d'amende mtm du mie dt MaasmcM. le
principe de ruaaaauié énoncé à famele N devrait en remplacé par
lin quorum i spécifier, s usent également dans et coateite. Il est
essentiel qu aucun pays ne panse oppoaee m «cio cl bloquer ainsi
les efforts dastre pays plus ipiri n décidé I tarant leur coopéra
tion et intégra»».

Le développement d'une approche flctible de l'intégraooa.
telle que la prévoi le traue de MaaandK pov PUaun auacsan et
qui es déjà mtat ci atvrt ea dehors dt raaé daae It caAt de rac
card de Sdmtfea. parai d'autant plu aécesaaat que les drfficuhés
du dévelopement institutionnel meaooaoé plus haut, déjà immenses
dans la pmente constellaion M devraient pat dimnuer à l'avenir
comme l ont montré les négociations sur ladhésion à rUnioa des
Étau de lAELE Ce serait déjà conuoérablc n lon pouvait absolu
ment éviter le sur place ci donc ua recul du processus dimégranon.

1 RetfaretBcX du ntrna dir de l'UE
A cdté de l'aorassetnentde l'efi décisionnelle ai sent

de IXImoa turopeeiwe et de la démoaanaoou de U (oramm de la
volonie politique, le noyau dur déjà consumé par let pays sus sur
l'iméfi aaon et pru à coopérer, doit ftre renforcé cocon: divantaie.
ActuelkmeM ce noyau dur comprend cnq ou su pays, mais il ne
don pas êtr ferme, li doit au Contran étt ouvert à tout État membre
désutui et capable de répondre à tes exifeace).

Le ûoyau dur a pour tAche dopposer ua entre consolid au
fortes centnfufes ducs a un élargissement constant, a/ia d empêcher
ua développment divergent entre ua jroupe Sud-Ouest plus enclin
au protectionnisme et din|« ea quelque sont par U France. et un
groupe Nord-Est favorable aa libre-echanft mondial et dinfé en
quelque sonc par l'Allemagne.

Les pays du noyau dur doivent a ccne fia noa seulement part-
ciper a tous les domaines de la politique, ils doivent par ailleurs
orienter d'un commua accord plus molumeat leur acnoa daas ua
sens communautair et lancer plus d initiauves communes visant à
promouvoir le développement de l'Union U Belgique, le Luxem
bourg et In Pays-Bas doivent étrt par conséquent associes plus étro-
temen a la coupcntion franco- allemande dautant que les Pays-Bas
oni revisé leur scepticisme quant à la foncuoa de ca dtu pays es
un que foret motnee de I intepatioa curopasaat. U coopération
entre les pays du aovau dur doit se concenre et partxalier sur les
domaines aoutes aua traites de Rome par le nié de Maaaaict*.

Dans le domaint moneuuri on discerne étakmtm les signes
d'une emcrgenct d un noyau dur de ces anq pays. Avec le Danemark
et l'Irlande, ce sont ces pays qui te rapprochcnt le phs des crcies de
convergence supules daas le vme de MaastncM Cec est d'autant
plus tmporuat que I Union moneuire constitue le novsu dur de
l'Union politique ict non pu un élément supplémentair de Cintégra
tion. comme on le croit souvent en AlleiagncL Si (Union moacum
dot être établie selon le calendrier prévu elle M sappliqueri tout
d'abord qui un petit groupe de pays - conformemeai à l'alternative
prévue par le traite de Maasticht. Et même dans ce cat. elle nc sert
achevet que si le noyau dur des cinq s y atncbt lyfénimqumu m h
rcsolumeat. A cette fia . ils devraient veiller à établir dus les
domaines suivaaa :
• politique moneuire .
- politque fscale et budgétaire ;
- politique économique cl aaciak.

Utc plu griadt coordutanoa daaa le bas d'étabhr uat poli
tique commune, cl ansi - indépendamamM des dcsios formelle
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Je 1997 tt 1999 - jeter *1 but! d m li d uo* uioa monétaire u
>ein du poupe.

U poupe du novu dur ta Europe doii convaincre tout les
memom de I CE - en païucilier I fuJic. membre fondateur. mau
également lEspape et biei évdemmen la Grudt-Brupe - de
leur volant* de les ntégrer luuirt qa ti un» mata ceras de
leun problèmes actuels n liai la mesure on I II ont m-méra la
volonté de prrah la capitaera meaooaaei U (ormaoo* d'us
noyau dur * est pu un objectif ea sot auuuamoyea de concilier des
objectfs coeiradiciouci - api*ofondiuemeni et eUr|uemca de
ll'iuoa etaopeenoe.

J. Nouveau stade fulltaO/ 4m nladai fnara lie—En
us relaooas ihacoilkmudes doivent toi portées a un nou

veau sude qualitaif u le prceuui historique de luni ficaoon euro
péenne doit no* pu marquer le pu. nuu aoeiaftt son obtenu pou-
uque. Cot pourquoi, aucune acooo sipificaavt daas le* domaines
Je 1a poliuque etnaien et européenne ne doit iut engages sua
concertation fnaco-alkmaade pimalaMe. Le coolUt Est-Ouest étant
turmonie. la coopération francoalemande a eu pas devenue moins
importante maïa plus impartante encore que pu le passe.

U Franc* H lAlkma|ne consument le ceatre du noyau dur.
Db le début les dru pays fomaient le moteur du prcessus d'unif-
canon europeenae. Leur relanoa pnviléfiee est mainenant mite a
I épreuve : en effet elle laisse aussi transparaître les si|nrs d une
divergence d'intems et de perception susmeaaonnet et donc le dan-
fer d un développement divergera. En France. on cant que le pro
cessus d élargissement vers le Nord, mais surtout ladhésion de I Au
triche. puis plus tard le processus d élargissement vers I Est n aboutis
sent a un liche iroupement d Euu. ou l'Allemagne fuirait d un
xcrotsiement tigiilicaBf de pouvoir f occuperai ainsi une position
ventrale . Pour la France. l'approfondissement de ll'oion avant son
élargissement est par conséquent d'une importance vitale. Désor
mais. alors que lAllemagne est unifié, et - ce qui en encore plut
important dans ce cornette - alors qu elle peut engager a nouveau une
politique active a I Est et jouir de la même libene daction vue «s
partenaires a I Ouest. I ancienne question qui « était poste au début du
processus d unification européenne - limite tout d'abord a l'Europe oe
I Ouest - Je savoir comment intégrer une Allemagne puissante dans
!es unicnires européennes se pote vous une nouvelle lorme. <n tnt
tout u tome réelle .

Il est imponant tout parculiermem pour les relations 'ranco-
allemandes que cette question ton poste clarment alin d évier mai-
entendus et méfance.

Soulignons tom d abord. e. ceci est également d'importance
pour I Allemagne . que la volonté des voisins de I En de l Allemaene
août comme les Etats de I AELE ) J adhérer a UE. eu intptree Je
maniéré non négligeable par leur usinait de ne pas être troo depen-
daru de l'Allemafne. ce qui ne peut se réaliser que dans une commu-
laute qui sot davantage qu une zone de libre échangé

Il eu décisif naturellement que i Alkmitne démontr par M
politique quelle adhere indefecublemen et plus que lamais a I obec-
tif dune Europe ior». capaele difir et inégrée ilAllemagne eutme
en avoir appoint la preuve depuis longtemps mais, comme le mon
trent les crtiques cipnmees sur son animde lon de ladhésion des
pays Scandinaves et de l'Aurche, ce nen pu lavis unanime i. L'Aile-
màgne doit fournir cette preuve dans ses prpositions tendant a déve
lopper I L' mon sur le plan institutionnel et politique , avant meme
: élargissement mais aussi dans la perspective de lélargitsemefit.

Si l'Allemagne doit prtsemer sa position clairement et sans
equivoque. la France, a son tour, est appeiee a en taire autant Elle
Joit corrger l' impression donnet s il a y a aucun douie en eifet sur
son désir londamentaJ de poursuivre l'intégration européenne. elle se
montre souvent indécis» lortqu il t agit de prendre des mesures
cofcmes a cet effet lidée avant toujours cours qu il est impossible
Je renoncer a la souveraineté de I Eut-nation, alon que celle-ci ne
constitue plus depuis longtemps qu une enveloppe vide .

Étant donne l'importance de I Union monétaire particulière-

mes po* les itlatwu franco-allemandes. i uapone - 1 câté des tra-
vau prtpafaitxrtt du noyau dur - de stnaoaicr les divet|eaces
ifopinion entre U Fnac* et rAllenupe iir des qnmoM polioco-
écononuques esaanelet par exempte en ce qui concerne la « pod-
tique industrielle • et le droit ca matière de concaitnce. Dans ce
cOB*tr. U sertit hautement Muhanbt* d'abouti à «a accord sur la
cttaoo* d'un office des cartels dc It'mon. P* iilleai une discussion
est éfakam nécessaire ur les objecifs t long terme de U PAC et
uv les caractmstques principales de luganuiiiu* financière I venir
de lLuoa.

U ea est de même pour les fréquentes direrfeoces entre la
France et rAlleaiiinc w U question ceànle de 11 dtcaM evopeea-
ne et de u rUooa avec l'OTAN ( comme c est le eu dut la discus-
tK» actuelle sur les moyen de ment ea ouvre la décision relative
au Groupe des forets menimecs multinaionales prise n sommet de
I OTAN de janver 19941

Concerna deai quemois auaat fondameauies. les conseils
franco-allemands correspondants lConseil écoaonqu» et social et
Conseil de la Oéfouei devraent servv de lontm pour une tscussion
Je principe, oèjecove et échappant a toute doesme pécisé.

Plus que jamais, la relit»* avec 11 Fnac* consume pour I Al-
lemaïae un indicitew de son appartenance pntfoad* à la otiture poli
tique de l'Ouest ea opposioca 1 U tmrtanrr qui |ip* t nouveau du
lemia surtout dans les milieu intellectuels. favorable lbt < Sonder
»rf ■. une voie pmictiJiére allemande. Ceci est d'auuat plus vrii.
que les USA ne peuvent jouer 1.4 raie ndioanod maimenam que le
conllil Est-Ouest est surmonte. L'a diaiofw leneut et ouvert sur les
conceptions lavonsant de telles tendances et sur les sentiment] et res-
sentimenu mutuels dans les relations franco-allemandes, est tout
autant nécessaire que le renforcement de la voopention politique
entre les deui pays.

4. Rendre l'Cntoncapable d'agir dm I* domine de la potdqae
exlMewe et de iscanté

Accroître considérablement la capacité d'action de l'Union
dans le domaine de la politique etteneure et de sécurité est d'une
importance capitale pour I avenir

Let Euu nationaux européens ne sont plus en mesure. chacun
pour toi. de faranur leur «curie. d autant aue l'an a vu retsurfu cr.
Europe des proolémes de tecunte oue l on croyait résolus depuis
lonttemps et que deous la fin de l'ufrniemem Est-Ouest I assistante
des Euu-Unis n est pas assurée pour tous les types de contins.

Or la capacité d'assurer sa secunte. la capacité de se défendre,
est ta condition et I essence même de la souveraaete des Eiau.

Cest donc efalement vrai pour I Union européenne en tant que
communauté d Euts. ceuxi ne pouvant plus assurer lew souvenue-
té que par ie biais de la Communauté . Or. la conscience de leur
propre souveraineté étant le facteur déterminant du rapport des
peuples a toi-même et vts-1-vn des autrs, la capacité de défense
commune de cent communauté européenne d Étais consume un fac
teur inalénable de la sabilisation d une idenoté prpre de I UE mem-
feant toutefois i chaque Eut membre une place a leur idenié propre.

Au court des quelques années qui se tont écoulées drpuis la
fin du conflit Est-Oiest la définition d'une pohtique eitmeuie et de
secunte commune de I Union sest avérée beaucop plus importante
et urgente que prevue dans le traité de Maaatncbt Même les pays
membres les plus grands ne sont pu crwtHes de fan face :nu défis
externes . Ions les sondâtes montrer . que la forte majorté des
citovens reclame une politioue etteneure et de técunte ommune.
Cependant leur adhésion au processus d intetrmon européenne a
nettement taibli à cause de la réacuon insulfsanie de I I mon aux
développements dramaiMucs dans la partie onenule de lEurpe. La
question du statut des futurs membres en minêrt de politique de
sécurité es déterminante pour le cancien politique et lorpnsatxxi
pohitique gcnenle d* cononent

À la bue de l'acuon de lUnion rnpeenne en mauer de poli
tique eiténeure et de sécurité, il faut ut concept ttntépqje déRnis-
tant en toute clarté les intérêts e: la objectifs communs, liiant let
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vundiuons ci procédures ainsi que les instruments politiques. écono
miques ei t'uuKiav Us domaines pnonuiri de la politique eate-
neur et de sécurité commuâtM Ici suivants :

- poliuque commue visant * stabiliser I Europe centrait et
orientale .

- développement dt: relations avec U Russie dans le bu déta-
blr un vaste parenriat .

- politique commune daas lespjce meduenrueea dont U su-
otlite présenté us ïaMrb fonriammiil DM seulemen pour le* rve-
ans mais aussi pour rAllcfl

- mue w pied d ue pencurui sauepque («cc U Turquie .
- nouvelle onemooB da relations transatlantiques
Lu relauona transailaooqua rvêtu une importance partcu-

lière car elles incluent leasermbte des qucsooos relevant de la pdi-
nqve «tenture et de seront* commune et appellent de ce fait tue
politique commune de l'Union européenne et des Euu-lnis. En
outre . il impe/te den|ager également une action transatlantique
concenee lace au défu flobau i venir.

U miie sur fnd ifune défraie européenne commune eu «cne-
ment plus nonuue que ne le prévoit le tme de Maastricht il y es
question d une définition • à tern • Or le moment opportun, c est
aujourd'hui. Les dificultés utténeum entre pavt etaopeers de mène
que lesdifi qui te tom fait jour enot I Europe et les Etats-Unis
j l occasion de la guerre ca ex -Youioslave mènent en relief toute
l urçence de ce postulaL Aussi faut-il redoubler d efor pour realiier
'1 ilefcnse européenne commune les Européens étant appelés i assu
mer une part de responsable beaucoup plus larfe pour leur propre
.ecunte. a U loti en ce qui cocerne les mesures puâtes a maintenr
-t reuMir la paii et bien plus encore en ce qui concerne le statut des
tuturs memsm de I Union en matière de sécurité. Dans une commu
nauté d Fua qui se conçoit comme une union. tous les membres doi
vent oencticier dun même suni en ce qui concerne la secunte este-
neure. C est une des condiuons préalables a la qualité ir membre. Par
^onvouent si l'on attend des Etats-l ms non seukmeat de commuer
i honorer leurs obligations sur factuel temtoue de l'All imee mais a
es eiendre ipour le moinsi aux pays adhérant a l'Union. I Europe
Jetrut fournir d elle-neme la contnbuuon la pms importante dans le
Jomane non nucléaie.

A plus long terme. IOTAN doit donc être transformée en
Jl ance au icm de laquelle tes Euts-lnis et le Canada d un cote et
: Europe , enuie capable da|ir de lautre. tevetem un poids égal Ces
-i vt vens que la conierence de reviuon IW doit retondre les rela
ient entre l EO/UE. coMormemet» a I article 1 4. alinéa 5

Concernant la question actuelle de la réorganisation des rela
yons entre 1 LEO et I OTAN quant aut uehca échappant a I article S
JÛ traiie de Washin|ton tGroupe de forces imeramees muttinauo-
iiien il importe de trouver une solu-ion autonsant les Européens,
- ur u Due d une décision ad hoc du Conseil de IOTAN ict donc prise
JXC la participation des LSAi. i engager des actions indépendantes
oui en tiisam appel aua movens de I OTAN ansi qu à des éléments
jt ses états-maiors Comme la montre une fois de plus le rcent dis
. ours du prcskkni Clinion a Pans. les USA sont favunbles a une
jcnute européenne en mauere de defense. ils la reclameM même

Pour eut active et fructueuse. la politique citeneure et de
«unie commune ne sauna M pister d une direction et d une coordi-
liuun plus souples et plus efficaces. A cet effet il faudra notamment
itiituer une cellule de planificaion de la PESC hautement qualifiée,
. nariee exclusivement d'une action prospectée et pouvant prendre
. onuit directement avec les organes de décsion nauonaus .

Remarque
Les propositions tendant a dciagrr un novaj de I Europe et a

menuficr encore davantage la coopératon franco-allemande ne
Mimiient pas que I on abandonne l espoir de voir la Grande-Brtgne
jvsumer son roie ■ au cour de I Europe • et donc de i intégrr oans ce
novau. Bien au contraire,elles rposent sur la certitude que le déve
loppement résolu de I Europe est le meilleur moven d influer favori-
mement sur la clanficaton de la posiuon de la Grande-Bretagne a

légar de l Europe et sur sa volonie de paticiper I l'aura propts
dans la voie de limegnuon

5. flan—ai«r wi 1E4
L admnsKM trUEdela Pologne des Régnbfa idêquc et

slovaque, de U Hongrie tet de la Slovewi OMI —mta autour de
l'an 2000 et en Ue au qun mesures propoMt a-desaa : dk est
dépendant de leur réalisaion MU elle ea enmm le but «taux.

La unpk cctudt dt Tadouaion ea qnM de aaobrt de FVE
et a plus fone mson radbésxa même tom de uon t neu promou
voir le développement politique et 6.1mnuque de cet pays que tote
aide esKncure. A cte de cet avantage pohaco-piyctolo|x|BC Bafct-
te. I adhésoa i ceat dae uaupuM par la nouveau aaai hca que
pour la .mens membres des chrjo dla sa le plan économique
que seule la combntaïaaa dt dh<me» mcam pcmeari tj tbouac D
en va non seulement du npprafceneo! àa lépdaooa da Êaa dad-
hésioa. prm par les «né» empécM. mat aua dt reformes
dan- diven domaine putra de l' Union «l'iaw daM rafncul-
nat. En oust. il faudra prévoir pou ladapeoe éil'nomique de m
Ionfues txnodes de nonoon tant doute difàoai selon ht ptyi a
qui seront une application du concept de • |tomctnc vtnabk • La
dcfniBvt. il ne devra pas rtsule de part et Sam da cada plia tle-
ves que dans le cas d une adhénai plut tankvt ar i is fai pat oubber
que fius I adhésion est urdive plus les coùi no élrvev

L aJmissiot de ces pays devra se faut par tapes et par le biais
d'une coopéntion encore plut (trtte. Voici les propositions t cet
effet

- realisauon systématique de louvernre dt marché convenue
dans In traites européens :

- harmomiax» des politique commeriaes :
- promotion du libre -echanfe et de la coopération entre les

pays réformaeurs ;
- plus large participation da Étais d'Europe cetmle et orien

tale à certains aspects de la PESC. par eiemple coopérant plus mul
tilatérale .

- transposition de la coopération uns le domaine de U poli
tique de secunte telle que convenue dans la déclaruon de Kjrchberi
retauve au • partenariat assocé • avec IXXO .

- participaton a la coopération en matière de politique inté-
neure et de politique n-ndiquc concerant la poJmqve da iranien.
de la mierauon. de I asile, des visas et ElUOPOL

La participation des Était d Europe centrale et orientale a
l'Union européenne doit t accompagner d une politque du partenaiat
f lobal entre I Union et la Russe. Il faut que U Skiaie (ape la cern
tude - dans la mesure ou ci la est possible de feiteneur - quelle
consume sur le ccmnent le second pilier politique i cité de l l'aion
européenne L accord de partenarat et la coopération avec la Ruuie
représentent une première demarche importane dans ce sens qui doit
être suvie t ar d autres accords ea mauere ue potiaquc de lecunté . en
rapport atec I adhésion des pays d Europe centrale et orientale
I l E-l E0 et a I OTAN

La realiuuon du Droparame propose ci-desna offre la meilleu
re chance dc swmomer tes inccrtinidrt des curons concernant le pro
cessus d unification. Contrairement aut déclamons «réaias et dan-
lereuics a la fois sur le plan dt la theone prn et ur le plan poi-
uque. auaouelles te lvrn ccnaua intellectuels - panât aussi cetains
politiques - a la parole facile et mal informes. U <orte maiome des
citoyens est panaitemcm ccmaeme de la neccoat Sunt Einpt unie.
Mais elle auend a bon droit plus de democraoe. une plut large puobaté
et transparence et elle anend tunout que l'Europe ctat|BBt da succès
dans tes domaines menoomo. Au fond, les citovens savent fort bien
que les interts de l Allemafne ne peuvent être réalsés que dans le
cadre. dans I nptee et par I nermédaire de l'Europe Ama. la natxn
non seulemem ne setpose â aucun danrer mais faracoi tes ronde-
menu. des lor qu elle farinât ion avenr

Bonn, le I" «pumtn 1 994



Compte rendu intégral de l'audition de M. Claude CHEYSSON ,
ancien ministre des Relations extérieures , ancien membre de la
Commission des Communautés européennes , ancien membre du

Parlement européen

le 5 octobre 1994

M. Claude CHEYSSON - C'est pour moi un plaisir de discuter avec
vous des institutions , de la construction européenne . Mais tout suite , je vous
dis que je compte dépasser le sujet que vous m'avez propose. On ne peut pas
parler de la construction européenne en ne parlant que des Communautés . Il
( aut parler de l'ensemble des organisations , des structures dans lesquelles se
retrouvent les Européens , parfois avec d'autres , souvent entre eux seuls . Il est
d'autant plus important d'en [ arler que des réponses a des problèmes qui ont
ete poses , a tort à mon avis , dans le cadre exclusif de la Communauté , devront
être largement traites en dehors des Communautés

Je suis évidemment un peu enclin a agir de la sorte compte tenu de
mon expérience européenne Vous avez bien voulu rappeler . Monsieur le
Président , que j'avais etc commissaire douze ans , ministre des Relations
e*terieures trois ans et den.i dont six mois de présidence du Conseil , et cinq ans
parlementaire européen M. us j' avais connu la future construction européenne
bien ava it parce que j ' avais eu la chance d'être a Bonn au moment ou les
Allemands venaient d'être autorises a rédiger une Constitution . J'ai donc connu
le personnel politique qui a conclu les premiers accords , Adinauer et autres ,
dans la perioce ou il n'était pas encore question d'uni Communauté . mais ou se
dessinait le besoin d'une intégration des destins entre la France et l'Allemagne ,
d'ou cette tendance a élargir le débat .

Maastricht a ete preuare , vous l'ave / très justement rappelé . dans
une autre perspective que celle que nous connaissons maintenant Les
eveoementj qui ont marque les dernières années ont complètement tranfirme
la relation entre les différents pays et ont largement modifie les raisons pour
l-sauelles la construction européenne est nécessaire . Ces evenements résultent

< la fin de la guerre froide . La Tin de la guerre froide cree d'abord un monopole
de puissance dans les mains des Etats Unis, ce qui rend d'autant plus nécessaire
à l furope d'être capable en son sein de développer des instruments la mettant
sinon a égalité avec les Etats Cnis , tout au moins en position de partenaire de
poids comparable .
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La fin de la guerre froide ouvre les pays d Europe Centrale , un peu
moins l Europe Orientale , mais disons aussi l Europe Orientale , voire d'autres
Républiques , a la démocratie , à l'e . nomie de marché et par conséquent , créé
une neces.itt de relations économiques intégrées avec ces pays . La fin de la
guerre froide permet l'unification allemande , refait donc de l' Allemagne un
pays puissant , un pays qui est libre dans la définition de sa politique ce qui
n'était pas le cas du temps de sa division

Elle cree également en Allemagne une angoisse , une inquiétude . Qui
est l'Allemagne ? Que sont les Allemands ? Si on voulait prendre une image
vulgaire , je dirais qu'actuellement , ils louchent un oeil vers l'Est, un autre vers
l'Ouest Reconnaisse / que tout cela transforme profondément la perspective de
la construction européenne Alors tout le monde parle de l'Europe . On en parle
n' importe comment . On dit un nombre de sornettes absolument incroyables . Si
vous le permette /, nous en identifierons quelques unes au cours de ce bref
expose .

Je commencerai par les organisations européennes , partiellement ou
totalement européennes, dans lesquelles siègent d'autres puissances : la plusimportante , évidemment l'OTAN 1949 signature di. ' acte Atiantique que
rejoindront ultérieurement ceux qui en sont d' abord exclus . L'Alliance
Atlantique est créée pour faire face à l'Union Soviétique . Quelle sera sa place
demain , face a la Russie ? La préoccupation n'a pas disparu . Elle a moins
d'acuité , mais elle n'a pas disparu . En dehors de cela , quelle est la place del'OTAN ? A l'arrière-plan de cela , quelle est la place du nucléaire dans la
sécurité ? Le nucléaire du faible au fort , le nôtre , est encore une nécessité
puisque la menace russe ne peut pai être écartée totalement actuellement . Le
nucléaire dans le jeu d'une dissuasion vis-à-vis du faible , je ne sais pas encore ce
que c'est . Or , le nucléaire est à l'arrière-plan de la construction de l'OTAN ,
même si l'OTAN , en tant que telle , nVn dispose pas directement . L'OTAN
construite face à l' Union Soviétique , face à Moscou , évidemment attire
irrésistiblement les pays d'Europe Centrale et Orientale. Ils sont attires par
l' OTAN , et encore plus par la Communauté . Mais il est difficilement
imaginable que l'OTAN , élément de puissance , clément de dissuasion vis a vis
. le Moscou , reçoiv ; des pays qui devront garder une politique de neutrahle vis
a vis de l' I nmon Soviétique pensez a la Finlande. Donc , l' O'îAN . qu'est ct
iiuYlle devient demain ' Moi je n'en sais rien et ne soyons pas surpris des
diff ultes que l'on a à définir l'OTAN . Parmi les sornettes que l'on raconte ,
ligure en bonne place l' idee que Vs Russes doivent devenir un partenaire plus
ou moins integre dans l'OTAN

Laissons l'OTAN de cote '' ne autre construction qui a etc faite , et
que l'on semble ignorer largement a .' heure actuelle , alors qu'elle avait pour
objet de permettre une diplomatie préventive et la création de mesures de
confiance , c'est la CSCE . L' Acte final conclu n Helsinki le 1er août 1975
regroupe 35 Etats membres , dont les Etats-Unis et le Canada . Sa fonction
même était de permettre un dialogue lorsque les rapports avec l'URSS n'étaient
pas des rapports de force , de puissance , de menaces réciproques C'est
précisément ce que nous pensons pouv ir atteindre maintenant . Ce que l'on
essaie de mettre dans l'OTAN aujourd 'hui relève recteinent de la CSCE . Mais
naturellement , nos Gouvernements et le Gouvernement américain le Président
américain en paiticulier n'osent pas dire tout cela et on joue , comme je l'ai dit
tout à l'heure , dans le cadre de l'OTAN . Enfin j'evonuerai une organisation
dépassant l'Europe dans la composition . En 1947 , les Etats-Unis avaient créé
une Commission économique pour l'Europe Je la cite pour mémoire , quoique
j'ai toujours regrette qu'elle ne soit pas plus utilisée . car y figurent tous les pays
européens . Mais laissons la de côte car elle n'a jamais joue de rôle important .
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En revanche, à la suite du plan Marshall en 1947 , est créée en 1948
l'OECE devenue par la suite l'OCDE qui comporte alors tous les pays d'Europe
Occidentale plus les Etats Unis et le Canada , qui devient donc l'clément majeur
de coopération économique entre les pays industrialise» d'économie de marché ,
retenant l'approche libérale en matière économique . Le Japon vient alors yprendre sa piace . Curieusement, l'Australie et la Nouvelle Zélande s'y joignent.
Mais cette OCDE reste un élément bien intéressant , tout à fait complémentaire
des organisations mondiales - organes de Bretton Woods , Organisation
Mondiale du Commerce succédant demain aux organes du GATT - puisque s'y
trouvent les pays qui se veulent démocratiques, qui ont retenu l'économie de
marché comme base te leur développement économique et donc social , sans que-
les pays du tiers monde , sans que les pays nouvellement industrialises y soient
présents , contrairement à ce qui se passe à Bretton Woods ou dansl'Organisation Mondiale du Commerce .

Je me demande si , dans la réflexion que votre Délégation doit faire
sur les affaires européennes, un chapitre ne relève pas de ce que doit être notre
action , notre recommandation envers l'OCDE et si l'OCDE n'est pas un cadre
où il serait bien intéressant de développer certains modes de coopération avec
les pays d'Europe Centrale et Orientale , voire avec les pays méditerranéens.

Voilà pour les organisations auxquelles participent des non-
européens et je tiens beaucoup à ce que, quand nous parlerons des organisationssuivantes, nous maintenions cette distinction et nous ne laissions pas pénétrer
dans ces organisations des pays qui ne relèvent pas de la construction
européenne telle que nous la concevons.

Venons -en donc maintenant aux organisations purement
européennes si j'ose dire . J'ai commencé par l'OTAN , donc je prendrai lesproblèmes de sécurité d'abord. L'Union de l'Europe Occidentale , Vous savez par
quel jeu de l'esprit on est arrivé au traité de Londres , transformant un traité qui
avait été fait contre l'Allemagne en un traité qui permettait d'introduire
l'Allemagne dans un système de sécurité et oui permettait d'autoriser à
l'Allemagne d'entrer à l'OTAN , comme les Américains le souhaitaient
tellement. La construction était si étrange que l'Union de l'Europe Occidentale
est entrée en léthargie aussitôt créée . Elle avait simplement apporte la
justification de l'autorisation d'entrée de l'Allemagne en inscrivant des
contrôles sur les armes lourdes, la marine ... éléments de contrôle qui , par la
suite , sont tombés en désuétude .

Vous savez que c'est à partir de 1981 que Français et Allemands ont
essaye de réveiller l'U.E.O. Je m'excuse de me mettre directement en piste ,
mais ( ieiischer et moi avons joué sur ce plan un rôle , tout en développant des
formules franco-allemandes directes dans le prolongement , dans la
ressuscitation du traite de l'Élysée qui avait été conclu entre le Chancelier
Adenauer et le General de Gaulle . A partir de ce moment, on commence à voir
réap paraître l'idée ''un système propre à l'Europe des C. 8 , 10 , 12 ( on ne sait pas
très bien ) animé . tir du pôle franco-allemand . Nous voilà bien dans la
perspective que nu . _ avons trouvée dans les Communautés. Cette perspective
est si évidente qu'à Maastricht - où on a fait des choses excellentes, mais où on a
aussi raconté n'importe quoi - on est arrivé à l'idée qu'il fallait avoir une
politique de sécurité commune et que , par conséquent, l'U.E.O. devrait devenir
une partie des Communautés européennes, ce qui est une ineptie . Comment des
pays qui se veulent neutres, en tout cas des pays qui n'appartiennent pas àl'Alliance Atlantique, pourraient-ils faire partie c. . U.E.O. ? Je vous rappelle
que l'Irlande ne fait pas partie de l'Alliance Atlantique et que , parmi les quatre
nouveaux adhérents éventuels, trois ne fon * pas partie de l'Alliance Atlantique .
Parmi ceux-ci , la Finlande dont on ne peut imaginer un instant qu'elle puisse
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entrer dans l'Alliance Atlantique . ni qu'elle puisse entrer dans l' U.L.O. Ce
serait totalement intolérable pour les Soviétiques Cela ne correspondrait
d'ailleurs pas du tout à la politique finlandaise . Donc, cette idée d'identifierl'U . K. O. et les Communautés est absurde .

L' U E.O. doit poursuivre son développement avec ses structures
propres , ayant comme pôle central d'action la France , l'Allemagne et quelques
autres . Je commence à en venir au papier de la CDU/CSU , vous le remarquerez ,
bien que je voie cela se faire dans l'U.K.O. sur un plan   difTére et dans un cadre
different du cadre communautaire , même si ce qui n'est pas une institution - le
Conseil Européen - avait son mot à dire sur ce plan sécurité .

Construction , coopération , politique . N'oublions pas que le Conseil
de l'Europe a été créé très tôt - 1949 si mes souvenirs sont bons - et qu'aussitôt y
sont venus tous les pays d'Europe d'Occidentale , sauf Andorre , Monaco , le
Vatican et San Marin. ft le Conseil de l'Europe a continué à se développer et,
dans certains domaines, à assurer une coopération qui établit en commun les
contraintes de nature politique , en particulier le respect des Droits de l'Homme.

La Convention européenne sur les Droits de l'Homme est un modèle .
La Cour européenne des Droits de l'Homme, qui a été créée en même temps, est
un instrument d'elTicacite remarquable quand les membres du Conseil de
l' Europe en acceptent la juridiction obligatoire, ce que , comme vous le savez , la
France a fait tard. Mais depuis qu'elle l'a fait, elle constate elle-même que,
parfois, cette Cour européenne a des choses à dire bien intéressantes, même
dans le cas de la France , a fortiori pour d'autres pays. Le Conseil de l'Europe a
donc un rôle maïeur à jouer dans la relation politique sociétale avec les pays
d'Europe Centrale , voire d'Europe Orientale, qui est distinct de ce que sera le
rôle des Communautés européennes, tout en étant largement complémentaire .

De nouveau , vous . Délégation des Affaires européennes , devez avoir
un grand intérêt pour ce qui se fait dans ce cadre d'une trentaine de pays
européens .

Nous arrivons ainsi aux Communautés européennes . A six depuis le
Traite de Rome le 25 mars 1957 , a 9 en 1973 , à 10 avec la Grèce en 1981 , à 12 en
1985 , 15 ou 16 1995 . Uappelons nous , si vous le voulez bien , comment cette
affaire a commence et c'est là que vous me permettrez d'évoquer des souvenirs
personnels . Il y a eu une volonté p>litique, chez certains dirigeants français et
. illemands . avant même que l'Allemagne soit redevenu un État , alors qu'elle
et lit encore sous gouvernement militaire , de rendre impossible ce qui s'était
pu . e tant de fois i» travers les siècles . Tant de fois à travers les siècles , la
r ru noe et chacun de ses voisins , à l'exception peut-être de la Belgique , sont
occuii >'s puis libérés , les occupants se conduisant fort mal ouand ils occupaient ,

que ct soit nous en Espagne , les Allemands en France , ou d autres. Il fallait que
ceci de • ienne impossible , d'où cette idee fantastique d'intégrer nos destins, avec
en outre , chez les Allemands de l'époque , l'idée que cette intégration du destin
de l'Allemagne qui allait renaître avec l'Ouest allait modifier les équilibres
intérieurs en Allemagne . Je me rappelle Adenauer, qui me faisait confiance
puisque j'étais le seul Français à Bonn en cette période de préparation de la
Constitution allemande , me disant un jour : "si nous parvenons à faire cela -
c'était au moment où on preparnit l'entrée ou Conseil de l'Europe - et si cela dure
assez longtemps . les Ultnatis ( il y ajoutait les catholiques ) les paysans
retrouveront le /moi Is qu'ils ilmvent avoir en face des Saxons . des Prussiens , des
militaristes de "Est

La conception meme de la Communauté est d'abord une conception
politique . On peut être inquiet quand on voit, dans les livres d'histoire , qu'on a
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cree la Communauté comme un élément d'action dans le conflit Est Ouest . Ce
n'est pas exact . La création de la Communauté , c'est la volonté de Schuman ,
Gasperi , Auenauer d'intégrer les destins . Volonté politique , ne l'oublions pas ,
même si on ne sait pas très bien comment l'exprimer . L'idée de Jean Monnet ,
c'est que si l'on integre les industries sidérurgiques et charbonnières , on
intégrera les destins puisqu'on ne fera pas d'armée... et la CECA est le premier
traité qui est conclu . Malheureusement , ceci n'est pas significatif et la CEI) est
prématurée , d'autant plus prématurée que la pression américaine a gênébeaucoup ceux qui auraient pu soutenir la CED .

Alors , au moins profitons de ce grand espace marchand , et la
Communauté , qui se voulait politique , devient marchande, économique . C'est le
Marché Commun . A ce moment là , bien entendu , un pays comme l'Angleterre -
qui avait applaudi des deux mains à la volonté affirmée par la France ,
l Allemagne et quatre autres , d'intégrer leur destin politique , mais qui avait dit
cela n'a rien à voir avec nous, car l'Angleterre n'a pas connu les drames qu'ont
connu la France et tous ses voisins - l'Angleterre , dans ce grand effort de
construction marchande, fort intéressante , rentre dans la Communauté et nous
sommes dans toute la période du Marché Commun , du développement d'une
Communauté qui , de commerciale, devient économique .

Ce domaine économique connaît un tel développement avec l'Acte
unique, la disparition des frontières et autres , qu'il creé des distorsions en
politique intérieure , et c'est là qu'apparaît la nécessité de se donner la capacité
de définir certaines politiques : politique économique , politique d'aménagement
du territoire , au-delà de la politique agricole , politique de la pèche , politique
d'ensemble qui sera couronnée naturellement par une union monétaire et c'est
Maastricht , complément nécessaire de l'Acte unique . On ne peut pas laisser aux
seules forces du marché le soin de définir toutes ces politiques .

Voilà donc comment s'est faite toute cette construction . Mais
permettez moi de souligner certains aspects . Cette construction est. dés le
départ, je n'ose pas dire jusqu'à maintenant, l'a fa re des Gouvernements. Ce
n'est pas par hasard que les institutions ont été définies comme elles le sont .
Dans les institutions , quel est l'organe important ? C'est le Conseil des
Ministres . Il est le législateur , il est l'essentiel du pouvoir exécutif . La
Commission certes a des pouvoirs : droit d'initiative , droit de négocier au nom
de la Communauté , mais la Commission est un organe ".. démocratique".

On me dira : et l'Assemblée ? Oui , en effet, en I95> 8 , une Assemblée
parlementaire européenne est constituée . Peu à peu des pouvoirs lui sont
donnés. A partir de 1979 , les parlementaires européens sont élus directement .
Est elle devenue pour autant un élément important de démocratisation , de
contrôle démocratique ? Non . puisque l'institution importante est totalement
indépendant : du Parlement. Dans quelques domaines , le Parlement européen
peut, en ajoutant quelques dépenses non obligatoires, avoir une petite influence
sur le budget. Il peut parfois retarder une décision . Mais c'est le Conseil des
Ministres qui compte et le Conseil des ministres travaillant dans le secret .
Jamais il n a été admis que les débats du Conseil des ministres pouvaient être
publics . Le Conseil des ministres travaillant sans aucun contrôle . Ce qui
d'ailleurs a pour effet d'augmenter considérablement les sujets traites au
niveau communautaire déraisonnablement et. là , les technocrates - et j'en ai eté-
méritent beaucoup de critiques. Technocrates de la Commission , technocrates
nationaux , combien de cas ai -je connus quand j'étais commissaire où un
Gouvernement, plus exactement une administration , disait : "on voudrait bien
avoir un texte là tlessus Cela ne passera pas dans notre Parlement . Prenez-le àBruxelles . cela passera au Conseil des ministres , comme une lettre à la poste ". Je
me rappelle meme un cas très précis où une administration italienne nous a dit
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ce que je viens de vous rapporter et a ajouté : "d'ailleurs , le texte qu on adopteraau Conseil des ministres , ils ne l'appliqueront pas. Alors , traînez les en Cour de
Justice le plus vite possible . Comme cela , ils seront bien obligés d'accepter "

Prolifération de textes, ce qui crée un embrouillamini absolument
invraisemblable . Et l'on peut faire de la Cour de Justice un élément constitutif
du droit européen par la multiplication des textes . Tout ceci est une résultanteévidente , naturelle , rationnelle de la construction européenne qui est une
construction intergouvernementale . Et quand parfois certains ont eu
l'imprudence d'aller au référendum ou quand l'élection européenne est apparue
comme une forme de consultation , non pas sur l'élection des députés que tout le
monde ignore , mais comme un moyen pour les uns ou pour les autres
d'approuver la politiaue européenne , vous avez bien vu quelles en étaient les
conséquences . N'oublions pas cela . Ne croyez pasaueje suis amer, je vous dis les
choses telles qu'elles sont. Alors , quand vous allez tout à l'heure parler des
structures telles qu'elles doivent être modifiées en 1996 , n'oublions pas ce que je
vous dis là .

Est ce à dire que nous devons alors aller vers un État fédéral avec
une construction étatique fédérale de niveau européen ? Je ne le pense pas. Je
me suis toujours élevé contre une expression qui a été très souvent employée :
nous sommes en train de préparer les Etats-Unis d'Europe. Cette expression estabsurde . Ceux qui sont allés constituer les Etats-Unis avaient d'abord rompu
avec leur propre nation et, pour beaucoup d'entre eux , avec leur langue et leur
culture . Ce n'est pas notre cas et nous ne souhaitons pas que cela devienne ainsi .
L'Europe , telle qu'elle a été voulue, est une construction entre des Etats nations
qui acceptent de mettre en commun des éléments de leur souveraineté , mais qui
restent des Etats nations . Je ne crois donc absolument pas que l'on puisse
imaginer un exécutif communautaire responsable devant un parlement
communautaire . Qu' il faille cependant introduire un peu de démocratie , il n'y a
pas le moindre doute .

Mais introduire de la démocratie , cela veut dire quoi ? Cela veut dire
qu' il faut essayer d'obtenir que ceux qui font les lois au niveau communautaire
et qui les adoptent soient contrôlés démocratiquement . Il importerait d'ailleurs,
dans la vie communautaire , de distinguer beaucoup plus nettement entre loi et
reglement et de limiter le domaine des lois, comme cela est fait dans chacun de
nos pays, en particulier en France .

Et bien ceci . Monsieur le Président, je suis oblige , en simplifiant à
l'extrême cet exposé , de dire que cela se fera au niveau national ou que cela ne
se fera pas. Je n'ai pas simplifié le problème , mais la responsabilité des
Parlements nationaux dans la construction européenne doit être
singulièrement accrue . Pour que cela puisse jouer, il faut que cela porte sur un
nombre de sujets moins grands, je n'ai pas dit sur un nombre de domaines moins
importants, mais sur un nombre de sujets moins grands et qu'une coopération se
fasse entre les Parlements nationaux , le Parlement européen et les autres
organes qui ont été créés. Le Comité des régions pourrait être un instrument
intéressant , compte tenu de la place que doivent avoir les politiques
communautaires en matière d'aménagement du territoire , de développement
régional , de décentralisation, d'appuis aux associations, d'appuis aux pouvoirs
locaux .

Comment est-ce possible ? Les Français étaient particulièrement en
retard . Les Danois avaient établi un système de contrôle de leur gouvernement
qui était efficace , difficilement imaginable au niveau d'un pays de la dimension
de la France, a fortiori de l'Allemagne . Comment le faire ? Je ne sais pas, mais je
suis convaincu que c'est un point important. Vous remarquerez que dans cette
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évolution mes propos ne visent pas particulièrement la Commission . Je crois
que la Commission , telle au elle a été prévue , est un organe utile ,
irremplaçable , et que le problème est au niveau du contrôle du Conse'i des
Ministres et de l'amélioration de la capacité d'expression du Parlement
européen . J'ai dit capacité d'expression , je n'ai pas dit pouvoir. Je ne crois pas
aux vertus d'un accroissement des pouvoirs du Parlement européen ; mes cinq
ans d'expérience comme parlementaire européen m'ont renforcé dans cette
opinion .

Je n'en ai pas fini avec les difficultés. En effet, à Maastricht, qui
comporte de bonnes choses , on vient de reconnaître sans en tirer les
conséquences , que tous les sujets , tous les domaines ne pouvaient pas être
traités de la même maniere et ne seraient pas traités par les mêmes.

Maastricht a dit "politique de sécurité commune". J'ai fait justice de
cette expression tout à l'heure . Il est évident que "politique de sécurité
commune", ce n'est imaginable qu'entre les pays oui sont liés par le système
européen de sécurité , c'est-à-dire qui sont membres de l'UEO.

Maastricht traite de la politique étrangère commune, ce qui est une
véritable plaisanterie . Comment des gens sensés peuvent-ils dire que nous
serions capables d'une politique étrangère commune ! Comment voulez-vous
qu'au Moyen-Orient, qu au Proche-Orient il y ait une politique commune entre
I Angleterre ( qui mène une certaine politique depuis la première guerre
mondiale , politique maintenant reprise par les Américains intégralement), la
France (qui a toujours affirmé qu'elle avait une autre politique et qui , depuis la
première guerre mondiale , n'a pas cessé de dire que sa politique était différente
de la politique anglaise ), et surtout l'Allemagne (qui n'avait aucune politique
au Proche et au Moyen-Orient, sachant que , si elle commence à avoir une
politique là-bas, elle risque de s'opposer aux Américains et ce n'est pas le
souhait des Allemands là où cela n'est pas indispensable, qu'elle risque de
perdre la clientèle des uns et des autres et qu'enfin , on va lui rappeler la Shoah ).
La constance allemande dans le refus d'avoir la moindre politique dans cette
région du monde est évidente . Comment dès lors faire une politique étrangère
commune ? Comment imaginer une politique étrangère commune face aux
Etats-Unis ? Quoi qu'il arrive , les Anglais seront derrière les Américains .

Peut-on avoir une politique étrangère commune face à la Russie ? Je
l'espère , sans en être certain . Donc, politique étrangère commune, cela n'existe
pas dans le domaine véritable de la politique étrangère . D'ailleurs un codicille
de Maastricht le reconnaît puisqu'il est prévu qu'un domaine ne pourra être
couvert par une politique étrangère commune qu'après une décision à
l'unanimité du Conseil européen . Autant dire que rien ne sera fait . La politique
étrangère commune n'est possible , n'est alors r.écessaire , que là où il y a
politique intérieure à la Communauté commune , et en effet, nous devons en
commun défendre notre politique agricole . Nous devons en commun , pour ceux
oui y seront liés , défendre notre politique monétaire dans les organes de Bretton
Woods, nous devons en commun demain siéger à l'Organisation Mondiale du
Commerce , etc ...

Mais revenons au traité de Maastricht. Maastricht a , sans le dire ,
pose un principe qui , pour moi , est absolument indispensable si l'on veut
progresser, si l'on veut ne pas être arrête au point maximum que peuventatteindre certains des membres de la Communauté , et ceci deviendra encore
plus vrai après le deuxième élargissement et troisième élargissement de la
Communauté . Il faut que des décisions puissent être prises par ceux qui peuvent
et veulent une action complémentaire ; ces décisions ne liant que ceux-là .



- 62 -

C'est ce que l'on a fait en déclarant que les Anglais et les Danois
étaient exonerés des politiques économiques menant à l'Union monétaire et que
les Anglais étaient exonérés des politiques sociales . Je crois que ceci devra
devenir une règle beaucoup plus clairement établie . Sinon , nous serons
condamnes à ne pas aller plus loin que le plus mal arme dans un domaine
déterminé ne peut le faire lui-même .

Voilà qui complique de nouveau la réflexion sur les institutions .
Comment va -t-on à 12 , à 15 - plus on sera nombreux, plus ce sera difficile -
gérer, traiter, financer, exécuter des politiques qui ne lieront que certains. Ce
sont des difficultés considérables. Il aurait été souhaitable que l'on établisse
plus clairement la différence entre le sort à venir des pays d'Europe Centrale ,
voire d'Europe Orientale , et la Communauté après son élargissement à 16 .
J'étais pour ma part séduit par l'expression de Confédération qu'a utilisée le
l' résident Mitterrand . Elle n'a pas - que l'on m'excuse de porter jugement- été
exprimée avec habileté . C'était à un moment où les Allemands étaient
complètement fascinés par la réouverture vers l'Est. Elle est donc abandonnée .
Il est maintenant entendu qu'on jouera l'élargissement. Il faudra quand même
faire la même chose que si l'expression était reconnue . On fera cela au titre de
périodes de transition , d'exception . Juridiquement, on arrivera à la justifier.
Matériellement, ce ne sera pas facile à gérer, dès maintenant d'ailleurs. Prenez
Maastricht. Voulez-vous tn'expliquer comment , demain , un Conseil des
ministres présidé par un Anglais, pourra prendre une décision sur un sujet qui
ne lie pas les Anglais. Qui financera les conséquences de cette décision ? Le
budget communautaire , un budget plus réduit ? Avec quelle clé ? Il faudra bien
en traiter. On y arrivera . Savez-vous qu'on l'a fait déjà pour la Convention de
Lomé. Quand nous sommes arrivés à la fin de la négociation de Lomé, dont
j'étais responsable en tant que Commissaire , on s'est aperçu qu'on avait des
difficultés avec certains pays de la Communauté . On a donc décidé que les
dépenses de Lomé, du fonds européen de développement et autres, ne seraient
pas inscrites au budget communautaire . C'est un budget intergouvernemental ,
complètement distinct du budget communautaire , qui n'est pas soumis aux
institutions communautaires. Je ne dis pas que c'est bien . Je dis qu'on peut y
arriver.

Mais quand , en l'J'Jti , on parlera des structures , il sera indispensable
de clairement établir que ceux qui le peuvent et le veulent , peuvent entre eux ,
prendre , en dehors de la Communauté bien entendu , mais dans le cadre des
institutions de la Communauté , des décisions qui ne lieront qu'eux et qui ne
seront gérées que par eux . Cela ne va pas faire une architecture simple et ,
pourtant. dernier point est pour moi absolument essentiel .

Dernière serie de remarques.

Dans c2t expose , j'ai evoque le couple France-Allemagne à propos des
analyses de départ sur la future Communauté , au moment ou l'on ne savait pas
encore que ce serait une Communauté . L'exercice communautaire , l'exercice
européen est avant tout destiné à lier les destins de la France et de ses voisins.
C'est ainsi que nous l'avons voulu , c'est ainsi que l'ont voulu les Allemands, les
Italiens, les gens du Henelux ; c'est ainsi que , quand ils en ont eu la possibilité ,ont raisonné les Espagnols ; et je vous surprendrai probablement en vous disant
qu'il y a quatre , cinq. six ans, j'entendais les Suédois raisonner exactement
comme cela , en rappelant leurs propres aventures européennes passées , le fait
qu'ils s'étaient ensuite repliés sur la Scandinavie , mais qu'ils savaient bien
revenir en Europe pourvu que leur destin soit lié .
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Le pôle franco allemand est vital au sens propre du terri e. Cela ne
veut pas dire qu' il faut écarter les autres , mais c'est a eux de dire si . sur telle
nouvelle avancée . ils veulent et peuvent participer .

I.a plupart du temps , les Anglais nous diront tout de suite qu' ils ne
veulent pas. Dans certains cas ils suivront . C'est bien ce qui s'est passe lorsque
l'Acte Unique a elt mis en discussion . Margaret THATCHER avait < ommence
par pousser des glapissements À l' idée qu'on discute des problèmes del'ouverture des frontières , etc. .. et puis , par une astuce de procédure , on a
déclare qu'on convoquait une Conférence intergouvernementale , que c était une
décision de procédure , et que , par conséquent , un n'avait pas besoin de
l' unanimité ; et Margaret THATCHER a rejoint .

Mais , dans d'autres domaines , ne nous faisons pas d' illusions , les
Anglais ne nous rejoindront pas. Le pôle franco allemand est absolument
déterminant en l'affaire Il n'est pas limite à la France et a l' Allemagne . Est ce
a dire alors que je parle d' une communauté à géométrie variable ou de cercles
concentriques ? Mon raisonnement est malheureusement plus complique parceque , vous l'aurez remarque , les politiques dont la France et l'Allemagne , sont au
centre ne se placent pas sur le même plan , ne se placent pas dans les mêmes
structures , l' EO , etc. . Donc vous avez un pôle commun , foyer commun d'orbites
qui se placent dans des plans difTerents .

I.a dernière proposition CDU est pour moi une très bonne nouvelle ,
pour deux raisons .

I.a première est que , pendant un temps , le regard des Allemands vers
l'Est était particulièrement aigu , y compris celui du Chancelier . C'est dans cette
maison que le Chancelier a utilise pour la première fois une formule que
d'ailleurs il n'a pas abandonné : "jamais la frontière orientale de la Communauté
ne sera la frontière orientale de l'Allemagne "

l'endai i un temps , il avait un peu tourne le dos a l' Europe de l'Ouest ,
mais il a maintenant parfaitement compris et c'est le sens de la proposition
CDU CSl ' que , pour pouvoir mener une politique à l' Est . l' Allemagne , ce doit
être l' Europe. et cela , pour moi , c'est une évolution tout a fau remarquable .

I.a deuxième raison , et je finirai par cela , pour laquelle j 'apprécie
cette proposition de la CDU , c'est qu'elle nous met an pied du mur. Alors , la
France qu'est ce qu'elle veut ? Est ce que , comme à plusieurs reprises dans le
passe , a la dernière minute , elle bloquera parce qu'elle ne veut pas perdre les
Anglais ' Est ce que oui ou non elle se lance ? Et j'en suis très heureux car je
souhaite que la France soit capable de dire si elle va de l'avant ou pas.

I '!!(> sera une occasion De toute façon , aucune occasion ne peut se
pp-si-ntcr avant les élections allemandes , puis l'eleclion présidentielle
française

Apre -, /es tnterrenlions de MM Y l'es ( 1VKNA . .Ym 1er de VII.I.HI'INe !
Maurice MAN , M Claude CIIKY SSON <i repris la parole

M. Claude CHEYSSON Les diverses questions qui ont ete
évoquées peuvent être regroupées autour de trois sujets .

Premier sujet : l'OTAN . Je crois que nous avons tous bien compris
comment se pose le problème de l'OTAN . Un point que j'avais aborde tout à
l'heure n'a pas ete repris par vous , probablement parce que vous êtes d'accord .
c'est qu'en tout cas l'OTAN n'est pas le lieu de la coopération militaire avec les
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Russes. L'invitation de l'OTAN à des manoeuvres militaires en Russie et
inversement, est totalement absurde .

Deuxièmement , nous sommes tous d'accord sur le fait que les raisons
pour lesquelles l'OTAN a été constituée n'ont pas encore disparu . Donc, nous
avons besoin encore pendant un temps, qui est absolument imprévisibleactuellement, de l'OTAN comme moyen d'équilibre par rapport à l'Est et en
particulier de l'OTAN comme moyen d'accompagnement des négociations danslesquelles sont engagés les Américains pour essayer de diminuer l'arsenal
nucléaire de l'Est, qui n'est pas seulement en Russie .

Mais , pour la suite , et la suite se présente dès maintenant , certains
d'entre vous disent que nous avons besoin d'un appareil pour assurer notre
sécurité . Dès maintenant j'estime que les menaces à notre sécurité ne sont plus
principalement du côté Russe . Elles peuvent le redevenir, mais les menaces sont
d'une toute autre nature . Je crois, mais c'est un sujet qui mériterait toute une
discussion , je crois que la menace que représente l'intégrisme - pour le moment
musulman , mais qui pourrait prendre bien d'autres formes - est une menace
infiniment plus grave pour les dix ans à venir que la menace militaire Russe . Je
pense que des menaces peuvent parvenir aussi de pays moins puissants que ceux
de l'ex-Union soviétique , disposant de l'arme nucléaire , ou disposant d'autres
armes de destruction massive car la littérature est abondante sur les dangers
3ueil peuurvse  no uprr  éseea t q el'arumt chihemuiqreue, l'arime ba  ctnée i ionlcoigdiq etn autraens.t C'ue'sit'ailleurs pour cela que tout à l'heure j'avais fait une incidente en disant qu'il
faudra que nous arrivions à définir un instrument crédible de dissuasion
nucléaire vis-à-vis de cela .

Actuellement, notre instrument de dissuasion nucléaire n'est pas
crédible vis-à-vis de ces pays . On ne peut pas croire un instant qu'on va
effectivement utiliser les mégatonnes. Il y a donc là une adaptation de
l'instrument nucléaire qui me parait absolument indispensable . Ceci doit-il se
faire en marge de l'OTAN ou directement ? Il ne serait pas déplaisant que cela
soit fait en coopération avec les Américains.

Sur l'OTAN . je garde . mais cela c'est une déformation qu'ont tous les
anciens ministres des Affaires étrangères, je garde un souvenir très pénible des
réunions du Conseil Atlantique . A chaque réunion des ministres des Affaires
étrangères de l'Alliance Atlantique , depuis Couve de Murville , les Américains -
essaient d'étendre le champ de compétences de l'OTAN , soit géographiquement ,
ils ont saute sur l'aubaine de la Yougoslavie , soit fonctionnellement , en disant
que relèvent de l'OTAN des menaces autres que des menaces militaires dans la
zone définie par le traite de Washington .

Je resterai marque par cela et lorsque je vois les Américains essayer
d'utiliser l'OTAN comme moyen de négociation directe avec les Russes , j'estime
que nous ne devons pas y prêter la main.

Deuxième sujet : les propositions de la CDU/CSU . Je retiens tout à
fait ce qui a été dit , et en particulier la remarque du Président GUENA . Les
Allemands nous font la leçon ou nous mettent au défi et, en même temps, dans
d'autres domaines, ils n'avancent pas. Mais je trouve dans cette remarque la
réponse à sa question suivante, que devons-nous faire ? Et bien les mettre au
pied du mur là dessus. Alors soyons très concrets. Il faut que nous arrivions à
avoir des politiques industrielles, des politiques de services communes avcc les
Allemands et que nous les défendions ensemble au niveau mondial .

La dérégulation du transport aérien est une catastrophe . Il faut que
Français et Allemands et puis d'autres , j'espère , disent : terminé . Ceci n'est
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malheureusement pas du tout le cau II faut que nous arrivions à avoir des
politiques industrielles communes. Il faut contraindre Siemens, Alsthom à avoir
un TGV ou un train ultra rapide de demain et à se présenter en commun sur des
marchés extérieurs, c'est absolument indispensable .

On me dira que j'empiète ainsi sur l'économie de marché. Oui et non
car je ferai remarquer que les clients d'Alsthom et de Siemens sont des
entreprises publiques. Nous avons donc des moyens d'action . Encore faudrait-il
que les Allemands l'acceptent. Or, dans les différents domaines industriels, dans
chacun des domaines où la France a une certaine force , parfois une force
supérieure aux Allemands, la lutte avec les Allemands est une lutte au couteau
et là-dessus le Gouvernement allemand ne fait rien . Ceci n'est pas tolérable .

Donc , répondons au défi de la CDU/CSU mais mettons-nous en
mesure de dire aux Allemands : "alors sur tel ou tel sujet, industrie d'armement .
oui , non . l'avion de chasse , oui . non ?"   Do n faisons exactement la réponse
symétrique de celle de la CDU/CSU en choisissant bien nus sujets et, croyez-moi ,
ceci est possible .

L'Allemagne est devenue très forte , c'est vrai . Il faut donc, là où nous
avons nos propres atouts , que nous les valorisions dans la construction
commune avec l'Allemagne, l 'intégration de nos destins comme je le disais .
Notons qu'il y a quelques domaines où nous avons des atouts propres. Vous me
direz que je suis très déformé, mais la France a une capacité en politique
étrangère supérieure à l'Allemagne encore actuellement : l'instrument
diplomatique , la tradition , les politiques que nous avons menées par moment, le
respect d'iaentité de tel ou tel pays, nos interventions depuis un certain nombre
d'années dans des conflits dans des conditions qui étaient coûteuses mais qui
donnèrent à certains pays une chance d'affirmer leur indépendance , ce sont des
atouts que n'ont pas les Allemands . Nous avons dans les organisations
internationales mondiales une position qui n'a rien à envier à celle de
l'Allemagne et qui parfois est supérieure à l'Allemagne , c'est bien .

Sur le plan industriel , sur le plan des services , il y a quelaues
dot"- i. .es où nous sommes plus avancés qu eux . Nous coopérons avec eux . Nous
remarquons bien au'en ce qui concerne le nucléaire nous sommes plus avances
qu'eux . Notre production eiectriquo nucléaire est un modèle . Notre électricité
est la meilleure marche du monde ; c'est un des postes positifs de notre balance
commerciale . Nous voulons aller plus loin . Les Allemands essaieront de nous
freiner dans ces domaines là ; ou ils essaieront de retrouver le contrôle des
entreprises conjointes , comme cela se passe à l'heure actuelle pour le domaine
Airbus ou les Allemands essaient de racheter des parts de droite et de gauche , et
en particulier les parts anglaises dans la construction d'ensemble Airbus , pour
arriver au moins à égalité avec nous . Gardons nos cléments de supériorité , c'est
jouable . Je ne dis pas que ce soit facile .

Troisième sujet : la gestion des institutions . Je n'ai pas parlé en effet
du nombre des commissaires. Je ne considère pas, contrairement à la plupart ,
que le nombre actuel de 17 soit abusif. Un gouvernement comporte bien plus de
17 ministres. Le chiffre de 17 n'est pas abusif du tout compte tenu du nombre de
domaines que la Commission a à suivre . Je pense d'autre part que , si les
commissaires étaient plus liés à leur pays , j'aimerais que les commissaires
soient régulièrement entendus par les commissions parlementaires nationales .
Le Parlement européen ne remplace pas les parlements nationaux . La
démocratie ne pénétrera pas dans les structures communautaires par un
développement du Parlement européen. Je le dis très nettement. J'irai presque
jusqu'au paradoxe de dire que la décision de faire élire le Parlement européen
par le suffrage universel a représenté un recul de la uémocratie car ,
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auparavant , c'était des deputes nationaux qui avaient donc un lien avec la
réalité de leur pays .

Comment geter à 15 Etats membres ou plus ? Franchement je ne sais
pas. Heureusement , sur ce qu' il y a d' important a faire dans l'avenir , nous ne
serons pas 15 . Donc , la , je retourne l'argument . Si nous sommes decides à .iller
de l'avant, est ce que ce sera à 6 , est ce que ce sera à 8 ? Ce ne sera certainerient
pas à 15 et encore moins à 17 , à 21 ou a 24 . Je reconnais que cela ne va pas vtre
facile a faire . Ksi ce que pour autant cela augmentera les pouvoirs dc la
Commission ? Je ne le pense pas. L'élément important est le Conseil des
ministres, et le COREPER, dont la puissance , l'efficacité est supérieure a i elle
de la Commission , mais dont personne ne parle . C'est singulièrement
technocratique . Je reconnais que c'est une très grande difficulté d'avo'r à
définir , puis a gérer , des politiques qui ne regroupent que certains membres de
la Conununaute tout en restant dans un cadre communautaire comprenant un
nombre croissant de pays qui ne pourront pas être associes aussitôt i. ces
politiques la

Quand je dis qu' ils ne pourront pas être aussitôt associes, c 'est un
peste de courtoisie , car il est évident que si l'on développe des polit:ques
intégrées a 6 ou 7 , les pays qui n'en sont pas au départ auront beaucoup de mal
par la suite à rattraper

Mais dans cette réponse , je tiens beaucoup à ce que j'ai dit tout a
l'heure en réponse à Yves GUENA . Attaquons résolument les Allemands sur
des réalisations concrètes qu' il faut mener ensemble , qu' il faut dr fendre
ensemble , qu'il faut vendre ensemble .
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